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Actualité

La vie de chez nous 

Chroniques

Le conseiller du district 2, M. Guillaume Plamondon, 
a remis sa démission. 

C’est pour prendre soin de sa santé mentale qu’il a 
choisi de mettre fin prématurément à son premier 
mandat en politique municipale. Il n’avait pas par-
ticipé aux séances du conseil municipal depuis no-
vembre 2023 pour raison de maladie.

M. Plamondon a fermé sa page Facebook et il n’a pas 
souhaité accorder d’entrevue formelle aux médias.

Il a cependant indiqué à la journaliste Raquel Flet-
cher de Noovo que les commentaires sur les médias 
sociaux l’ont beaucoup affecté. 

« Bien que je croyais que cette pause professionnelle 
me permettrait de revenir rapidement, il s’est avéré 
que les nombreuses attaques personnelles et les ques-
tionnements harcelants venant d’anciens élus et de 
candidats défaits lors des élections partielles auront 
eu finalement raison de ma santé mentale et par le 
fait même de mon implication politique », a-t-il écrit.

Un travail pas facile

Le travail de conseillère ou de conseiller municipal 
est loin d’être facile. Après une campagne électorale 
qui exige beaucoup d’énergie, les nouveaux élus sont 
appelés, dès leur entrée en fonction, à se prononcer 
sur le budget et le plan annuel triennal d’immobilisa-
tions (PTI) de la Ville.

Leur travail ne se limite pas à assister une fois par 
mois à la séance du conseil municipal. Chaque 
conseiller se voit confier la responsabilité d’un dos-
sier. Les citoyens s’adressent à lui ou à elle pour 
toutes sortes de questions, pour mieux comprendre 
une décision, un dossier. 

Ajoutons aussi leur présence à des événements de 
toutes sortes. Donc, beaucoup de responsabilités à 
assumer et le défi est encore plus grand lorsqu’on 
occupe un emploi à temps plein, comme c’était le cas 
pour Guillaume Plamondon.

On estime que 10 % des personnes élues au niveau 
municipal en novembre 2021 ont démissionné. La 
principale raison invoquée est l’omniprésence des 
réseaux sociaux et des commentaires qui y sont vé-
hiculés parfois même sous la forme de menaces. Si 
vous êtes intéressé(e) à faire le saut en politique mu-
nicipale, vous devez être conscient(e) que vous aurez 
à composer avec cette triste réalité. 

À Sainte-Brigitte-de-Laval, depuis 2021, M. Pla-
mondon est le quatrième élu à remettre sa démis-
sion. On se souviendra que M. Carl Tremblay a re-
mis la sienne quelques semaines après son élection. 
Quelques mois plus tard, c’était au tour de M. Cédric 
Métayer de faire de même. Finalement, M. Dominic 
Morin a remis sa démission le 23 mai 2023 en raison 
de son déménagement.

Les électeurs et les électrices du district 2 devront 
donc choisir leur nouveau représentant au cours des 
prochains mois.

Malgré la réalité et l’environnement avec lesquels un 
conseiller municipal doit composer, il est rassurant 
de constater que des personnes choisissent encore de 
faire le saut en politique pour travailler au mieux-être 
de la population.  

André Lachapelle

Démission de M. Guillaume Plamondon

 ©Francis Vachon
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La présente pénurie de main-d’œuvre donne du fil à 
retordre aux propriétaires d’entreprise. Si, en tant que 
clients, nous observons de plus en plus son impact sur 
la qualité du service, il est d’autant plus évident que 
le manque de personnel entraîne des répercussions 
importantes au sein de l’entreprise visée. 

En fait, aujourd’hui, la rétention et l’attraction du per-
sonnel sont des sujets qui doivent absolument être 
abordés afin de s’adapter aux nouvelles tendances du 
marché de l’emploi. L’expérience employé a mainte-
nant autant de valeur que l’expérience client. 

Puisqu’il est difficile de trouver du personnel en lui 
offrant un salaire, qu’en est-il du recrutement de bé-
névoles au sein d’organismes ? À ce niveau, les exi-
gences d’un OBNL, comme les besoins d’un candidat, 
sont différentes de celles d’une entreprise lucrative et 
d’un chercheur d’emploi. 

Par cet article, je souhaite encourager les organismes 
à persévérer dans leur quête de candidats, tout en 
incitant les citoyens à offrir leurs services en tant que 
bénévole.

Un OBNL (ou OSBL), c’est quoi ?

Un organisme à but non lucratif ou un organisme 
sans but lucratif est une entreprise qui a comme rai-
son d’être une mission sociale précise plutôt que la 
réalisation de profits. 

Ne générant que peu ou pas de revenus, c’est un 
conseil d’administration qui assume la gestion de 
l’entreprise et ce sont des bénévoles, des partenaires 
et des membres qui permettent l’accomplissement de 
sa mission. 

Les organismes de Sainte-Brigitte-de-Laval

Il ne manque pas d’organismes dans notre petite ville 
en expansion. Il y a des missions pour tous les goûts.

•	 Action	Sentiers	Lavallois	(ASL) : Promouvoir la 
randonnée et l’accès aux sentiers

•	 Association	sportive	de	SBDL : Favoriser et enca-
drer les activités sportives.

•	 Centre	de	jour	Feu	vert : Favoriser l’intégration 
sociale des adultes ayant des problèmes de santé 
mentale.

•	 Cercle	 de	Fermières	 : Améliorer les conditions 
de vie des femmes et des familles par la culture 
et l’artisanat.

•	 Centre	Famille	SBDL	 : Promouvoir l’intérêt des 
personnes en situation de vulnérabilité et ré-
pondre à leurs besoins.

Pourquoi et comment devenir bénévole ?

•	 Centre	récréotouristique	des	Hautes	Terres : Of-
frir des expériences et des activités de plein air et 
d’aventure.

•	 Club	de	l’Âge	d’Or : Regrouper des personnes de 
50 ans et plus afin d’améliorer leur qualité de vie. 

•	 Club	de	soccer	SBDL : Transmettre la passion du 
soccer et du sport.

•	 Diffusion	 culturelle	 SBDL	 : Permettre un accès 
aux arts et à la culture pour les citoyens en plus 
de susciter leur intérêt.

•	 Groupe	 d’accès	 à	 la	 Montmorency	 (GAM) : 
Favoriser l’accessibilité au bassin de la rivière 
Montmorency.

•	 Journal	 Le	 Lavalois	 : Informer les citoyens et 
partager leurs préoccupations et opinions.

•	 Maison	de	 jeunes	La	Barak	 : Offrir un lieu de 
rencontre à caractère préventif, éducatif et social 
pour	les	jeunes	de	11	à	17	ans.

•	 Matinée	Frimousses	(point	de	chute	SBDL)	: Of-
frir un lieu d’échanges, d’activités et d’apprentis-
sages aux parents et à leurs enfants de 0 à 5 ans.

•	 Société	d’histoire	de	SBDL	: Diffuser l’histoire et 
le patrimoine de la Ville et stimuler des activités 
de recherche. 

•	 Société	St-Vincent	de	Paul	 : Venir en aide à toute 
personne socialement ou économiquement défavorisée.

Quelques avantages d’une collaboration 
entre un bénévole et un organisme

Pour le bénévole
•	 Développer ses compétences en continu.
•	 Se créer un réseau de contacts.
•	 Contribuer à l’évolution d’un regroupement qui a 

une mission liée à ses valeurs ou ses intérêts.
•	 Acquérir de nouvelles expériences pratiques et 

concrètes.

Pour l’organisme
•	 Avoir accès à une vision différente en accueillant 

la diversité.
•	 Augmenter les ressources pour améliorer les ré-

sultats ou diminuer la charge de travail.

•	 Découvrir de nouvelles façons de faire. 
•	 Accroître la visibilité de l’organisme, favorisant 

ainsi le recrutement de membres et de bénévoles.

Conditions afin que chacun ressorte ga-
gnant de cette collaboration

Pour l’organisme
•	 Assurer la clarté des rôles et des processus.
•	 Accueillir le changement et la différence.
•	 Considérer les intentions des candidats dans le 

partage des tâches.

Pour le bénévole
•	 Contribuer à l’atteinte des objectifs et au respect 

des valeurs de l’organisme.
•	 Connaître et respecter ses propres limites (ges-

tion du temps, de l’urgence et des priorités).

Pour les deux
•	 Respecter l’entente, qu’elle soit verbale ou écrite.
•	 Miser sur la communication, l’ouverture et le 

partage.
•	 Faire preuve de professionnalisme et démontrer 

de l’intérêt.

Plateformes faisant le lien entre les béné-
voles et les organismes

•	 Bénévole-moi 
•	 Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval.

Après avoir porté votre attention vers ce sujet, il ne 
vous reste plus qu’à réfléchir à la mission qui vous 
intéresse le plus, aux compétences que vous aimeriez 
développer ou partager et au temps que vous sou-
haiteriez consacrer à devenir la meilleure version de 
vous-même. Vous serez alors prêt à passer à l’action. 

Sabrina Turgeon-Savoie

© Fédération des centres d’action bénévole du Québec (FCABQ)
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Le projet Aubier a été dévoilé dans son ensemble lors 
d’une séance d’information qui a eu lieu le mardi 
26 mars dernier et à laquelle une cinquantaine de 
personnes ont assisté.

Situé à l’intersection des rues Jennings, Kildare et 
des Saphirs, le projet comprend :

1. Le centre de la petite enfance (CPE) la Ritour-
nelle, rue Kildare, qui contient 68 places pour les 
enfants de 18 mois et plus et 10 places pour les 
poupons.

2. Appartements Le Pin, rue Kildare : 12 loge-
ments, soit cinq logements d’une chambre, deux 
de deux chambres et cinq de trois chambres.

3. Le Terrier, rue des Saphirs : maisons de trois 
chambres sur deux niveaux comprenant un loge-
ment d’appoint avec entrée indépendante.

4. Le Promontoir, ruelle de la rue Jennings à la rue 
des Saphirs : maisons en rangée avec garage.

La directrice générale de la Ville, Mme Audrey Beau-
lieu, le directeur du Service des Travaux publics, 
M. Olivier Coulombe, la directrice du Service de 
l’aménagement du territoire, Mme Julie Pellerin, ainsi 
que l’architecte, M. Jacky Deschênes, ont présenté le 
projet et ont répondu aux questions par la suite.

D’entrée de jeu, Mme Beaulieu a souligné que le projet 
cadre parfaitement avec le plan Horizon 2020-2030. 

Une troisième proposition

Il s’agit de la troisième proposition ayant trait à cet 
emplacement.

En 2020, les membres du conseil municipal, à l’ex-
ception de Mme Laurie Thibault-Julien, conseillère 
du district 2, avaient voté pour un projet de 64 loge-
ments, soit huit bâtiments de huit logements.

Puisque le projet nécessitait un changement de zonage, 
les citoyens qui s’y opposaient pouvaient exiger la te-
nue d’un référendum. Tout près de 50 résidents avaient 
signé le registre, soit 26 de plus que le nombre requis 
pour la tenue d’un référendum. Les autorités munici-
pales avaient alors choisi de ne pas y donner suite.

En mai 2023, lors d’une séance extraordinaire, le 
conseil municipal était appelé à se prononcer sur un 
nouveau projet qui comprenait cette fois un CPE et 
40 unités de logements.

Tous les membres du conseil, sauf M. Mathieu 
Thomassin, conseiller du district 4, votent contre 
la construction des 40 logements. Ils acceptent tou-
tefois le projet de CPE. M. Thomassin souligne le 
volte-face des conseillers qui, a-t-il alors souligné, 
avaient donné un accord verbal au promoteur.

Le responsable de la troisième mouture du projet, 
c’est l’architecte, M. Jacky Deschênes qui avait 
conçu le CPE. Après avoir étudié l’emplacement, il 
a pris l’initiative de proposer au promoteur un tout 
nouveau projet qui tenait compte de la topologie du 
terrain et de l’importance de l’aspect environnemen-
tal : respect du couvert végétal, espaces communs, 
récupération de l’eau de ruissellement, cases de sta-
tionnement et un accès à la forêt qui permettra aux 
enfants d’y vivre des expériences, etc.

Comme il fallait s’y attendre, le projet Aubier ne 
fait pas l’unanimité, mais plusieurs des personnes 
présentes ont souligné les améliorations qui ont été 
apportées.

Dévoilement du projet AubierAndré Lachapelle

CPE la Ritournelle

Appartements Le Pin

Maisons avec logement d’appoint Le Terrier

Maisons en rangée avec garage Le Promontoir
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Pas de référendum

Ce sont les membres du conseil municipal qui déci-
deront de l’avenir du projet. Une mesure d’excep-
tion, qui peut être utilisée une fois aux cinq ans, per-
met de soustraire Aubier aux dispositions prévues en 
matière d’urbanisme. 

Le projet a été désigné Plan particulier d’urbanisme 
(PPU) et il sera intégré dans le grand processus de ré-
vision du plan d’urbanisme actuellement en cours qui 
fera l’objet d’une consultation auprès des citoyens. 

Les prochaines étapes

Le conseil municipal a approuvé le projet de CPE le 
31 mai 2023. Les travaux de construction débuteront 
en 2024.

Il faudra toutefois attendre au début de 2025 pour 
l’adoption du nouveau plan d’urbanisme et l’appro-
bation finale du projet par le conseil municipal. Ce 
n’est qu’une fois l’étape de demandes de permis 
et des certificats d’autorisation terminée, que la 
construction proprement dite pourra enfin débuter, 
soit vers la fin de 2025.

La problématique de l’eau

La problématique de l’eau a été soulevée dès le pre-
mier projet en 2020 et elle a continué à être évoquée 
chaque fois qu’un nouveau projet a été présenté. On 
invoque que l’ajout de nouvelles constructions pour-
rait réduire l’alimentation en eau; le débit d’eau étant 
déjà très faible.

Le directeur du Service des travaux publics, M. Oli-
vier Coulombe, a fait part d’observations intéres-
santes en ce qui a trait à cette problématique. Il a sou-
ligné qu’une réduction importante du débit d’eau est 
constatée quelques jours seulement durant l’année. Il 
a cité en exemple le long week-end de la Fête des 
Patriotes qui a lieu à la fin mai, période propice au 
remplissage de piscines et aux travaux printaniers où 
l’on utilise beaucoup d’eau.

M. Coulombe a indiqué que des travaux auront lieu 
pour une hausse du diamètre des conduites d’eau et 
la réfection de certaines conduites. Il a aussi souligné 
que les citoyens devront faire leur part pour réduire 
leur consommation d’eau. 

Le gouvernement du Québec a fixé une norme 
de 180 litres d’eau par personne, par jour. À 
Sainte-Brigitte-de-Laval, la consommation est ac-
tuellement de 260 litres par personne, par jour.

Un besoin réel

Une chose est sûre, le besoin en logements locatifs 
est bien réel à Sainte-Brigitte-de-Laval et comme 
le soulignait, Mme Julie Pellerin, directrice du Ser-
vice de l’aménagement du territoire « Dans le 
cas de séparation, il n’y a pas ou très peu de pos-
sibilités pour l’un des deux parents de demeurer à 
Sainte-Brigitte-de-Laval. Des demandes de loge-
ments, il y en a tous les jours et nous sommes net-
tement en-deçà de la norme de 1,5 % de logements 
disponibles ».

L’avenir du projet est désormais entre les mains des 
membres du conseil municipal.

Dévoilement du projet Aubier

La Loi 31 
sur l’habitation

Dans un article publié dans l’édition du 23 mars 
2024 de la Presse +, le journaliste Maxime Ber-
geron rapporte que les villes pourront forcer 
la construction de bâtiments résidentiels qui 
seraient autrement bloqués par des référendums 
locaux.

Ladite loi permet en effet aux villes d’au moins 
10 000 habitants dont le taux d’inoccupation est 
très bas (moins de 3%) de passer outre ses règles 
d’urbanisme pour la construction d’immeubles 
d’un minimum de trois logements, et ce, pour 
une période de cinq ans.

M. Bergeron cite l’exemple de la ville de Magog 
où « les citoyens commençaient à se mobiliser 
contre un projet de 20 logements. Le conseil 
municipal a voulu éviter la tenue d’un référen-
dum qui aurait pu le faire dérailler. La mairesse, 
Mme Nathalie Pelletier, estime que le bien com-
mun doit avoir préséance sur les frustrations de 
quelques individus. D’autant plus que le futur im-
meuble de deux étages, entouré de végétation n’a 
rien à voir avec une haute tour bétonnée qu’on 
plaquerait au milieu d’un quartier de bungalows. 

Dans l’état actuel des choses, une poignée 
d’opposants peut mettre de sérieux bâtons dans 
les roues d’un projet immobilier. Il suffit bien 
souvent que dix citoyens d’une zone limitrophe 
demandent la tenue d’un référendum pour que le 
processus s’enclenche ».

On dénombre évidemment moins de 10 000  ha-
bitants à Sainte-Brigitte-de-Laval, mais il im-
porte de souligner les mesures et les efforts qui 
sont mis en place pour accroître l’offre de loge-
ments au Québec.

Le dévoilement du projet Aubier a été fait par 
Mme Audrey Beaulieu, directrice générale, 

M. Olivier Coulombe, directeur du Service aux tra-
vaux publics, M. Jacky Deschênes, architecte

du projet et Mme Julie Pellerin, directrice du Service 
de l’aménagement du territoire.

André Lachapelle
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Société d’histoire de Sainte-Brigitte-de-Laval Diane Clavet

Patrimoine archéologique de Sainte-Brigitte-de-Laval : 
le début d’une belle aventure

Au cours des dernière semaines, la Société d’histoire 
de Sainte-Brigitte-de-Laval rencontrait des membres 
de l’administration de la Ville et du conseil munici-
pal pour les sensibiliser au patrimoine archéologique 
de notre municipalité. 

En 2023, la paroisse de Sainte-Brigitte-de-Laval cé-
lébrait les 160 ans de sa fondation. Or, la colonisation 
de notre territoire par des familles irlandaises est en-
core plus ancienne remontant à près de 200 ans. C’est 
sans compter la présence probable de campements 
amérindiens le long de la rivière Montmorency et ses 
affluents, des sites qui pourraient dater de plusieurs 
centaines d’années, voire plusieurs milliers, comme 
certains sites sur le territoire de la Jacques-Cartier. 

De là, l’importance d’évaluer le potentiel archéo-
logique de la municipalité et de le mettre en valeur 
dans l’avenir.

L’archéologie à Sainte-Brigitte-de-Laval, 
« qu’est-ce que ça donne ? »

La valorisation du riche patrimoine archéologique de 
Sainte-Brigitte-de-Laval représente un engagement 
significatif envers les objectifs d’Horizon 2030, tant 
sur le plan environnemental que pour renforcer le 
sentiment d’appartenance au sein de la communauté 
lavaloise.

En mettant en avant des expositions captivantes et 
en valorisant certains sites, la municipalité pourrait 
atteindre plusieurs objectifs essentiels :

• Accroître son attrait touristique en attirant un 
public intéressé par l’histoire et la culture, stimu-
lant ainsi le tourisme local.

• Favoriser le développement économique de la 
région en créant des opportunités pour les com-
merces locaux, les artisans et les entreprises oeu-
vrant dans le secteur du tourisme.

• Animer le tissu social et culturel de la Ville en of-
frant des événements et des initiatives centrés sur 
l’histoire locale, encourageant ainsi les échanges 
et les rencontres entre les habitants.

• Sensibiliser et impliquer les différentes tranches 
d’âge de la population dans la préservation et la 
valorisation de ce patrimoine, offrant ainsi des 
expériences éducatives et enrichissantes.

Pour les promoteurs immobiliers, la découverte d’un 
site archéologique et sa mise en valeur peut égale-
ment apporter une valeur ajoutée à tout projet de 
développement.

L’évaluation du potentiel archéologique de 
notre territoire : un dialogue est amorcé

Depuis sa fondation en 2018, les membres de la So-
ciété d’histoire ont enrichi de façon significative l’his-
toire de la municipalité à travers leurs recherches en 
archives, mais aussi par le biais d’enquêtes orales et 
de différentes sources (photographies, vidéos, cartes et 
plans). Au point, que la somme de nos connaissances, 
nous permet aujourd’hui de pouvoir amorcer un pre-

mier diagnostic sur ce potentiel archéologique. C’est 
dans ce contexte, que le 25 mars dernier, nous avons 
invité l’archéologue Bernard Hébert à venir discuter 
avec l’administration municipale de son expertise.

M. Hébert a travaillé 27 ans à titre de professionnel 
en archéologie au sein du gouvernement du Québec, 
dont deux ans au ministère des Transports pour la pla-
nification et le suivi des interventions archéologiques 
lors des projets d’infrastructures routières et 25 ans au 
ministère de la Culture et des Communications suc-
cessivement dans les directions régionales puis à la 
Direction de l’archéologie. Actuellement, il travaille 
avec la ville de Longueuil à l’élaboration d’un cadre 
de gestion municipal du patrimoine archéologique.

Il a notamment collaboré à la publication Archéolo-
gie préventive. Guide pratique à l’intention des muni-
cipalités du Québec qui décrit bien les enjeux d’une 
découverte fortuite. 

« Comment peut-on sauvegarder des sites archéolo-
giques dont on ne soupçonne même pas l’existence ? 
Comment éviter que des chantiers en cours soient 
arrêtés parce qu’il y a des découvertes fortuites de 
vestiges ? C’est pour répondre à ces questions que la 
notion de potentiel archéologique a été élaborée, d’où 
l’importance d’intégrer cet aspect en amont des pro-
jets de construction et d’aménagement afin d’éviter 
bien des surprises. »

Bref, mieux vaut prévenir que guérir, surtout que la 
Loi sur le patrimoine culturel est claire. « Elle définit 
ce que sont un bien et un site archéologiques : tout 
bien et tout site témoignant de l’occupation humaine 
préhistorique ou historique sur le territoire du Qué-
bec. Elle oblige quiconque découvre un bien ou un 
site archéologique à aviser le ministre sans délai. 
Lorsque le ministre est d’avis qu’il existe une menace 
réelle sur un bien ou un site archéologique susceptible 
de présenter une valeur patrimoniale, il peut ordonner 
la fermeture d’un lieu, la cessation des travaux et des 
fouilles. Le ministre peut aussi classer un bien ou un 
site archéologique à titre de bien ou de site patrimo-
nial. La loi permet d’inscrire dans un inventaire les 
sites archéologiques connus du Québec et d’encadrer 
par règlement l’émission des permis de recherche ar-
chéologique et le contenu du rapport de l’intervention 
archéologique de terrain. Elle prévoit aussi des sanc-
tions pour non-respect de ses dispositions », peut-on 

lire dans la publication Archéologie préventive. Guide 
pratique à l’intention des municipalités du Québec.

Au terme de cette rencontre, un constat s’impose. 
Nous devons d’abord évaluer les zones de potentiel 
archéologique afin de mieux appréhender les décou-
vertes fortuites qui pourraient entraîner des coûts sup-
plémentaires à la municipalité. 

Nous prévoyons faire d’autres rencontres avec la Ville 
et assurément la MRC de la Jacques-Cartier pour faire 
évoluer ce dossier au cours des prochains mois. 

Et le rôle des citoyens là-dedans ? 

En tant que citoyenne et citoyen de la ville de Sainte-
Brigitte-de-Laval, vous pouvez jouer un rôle dans 
l’inventaire des richesses archéologiques sur notre 
territoire. Nous vous invitons à signaler toutes dé-
couvertes fortuites ou même la présence de vestiges 
(anciennes fondations, digues de pierre, artéfacts 
anciens) sur votre terrain ou lors de vos balades en 
forêt. Ils nous permettront d’inventorier certains sites 
et mieux comprendre ce potentiel archéologique.

C’est une richesse collective que nous devons docu-
menter, préserver et ultimement mettre en valeur pour 
mieux comprendre l’histoire de notre territoire, l’évo-
lution de son paysage, mais aussi le mode de vie de 
ses habitants au cours des siècles.

Si vous avez des informations archéologiques ou que 
vous découvrez des artéfacts anciens (céramique, 
terre cuite, verre, métaux, outils en pierre, pointes 
de flèche, etc.), n’hésitez pas à contacter le minis-
tère de la Culture et des Communications via la page 
Déclarer une découverte archéologique, le Service 
de l’aménagement du territoire par téléphone au 418 
825-2515 poste 246 ou à urbanisme@sbdl.net, mais 
également votre Société d’histoire via notre courriel 
societehistoiresbdl@gmail.com pour que nous puis-
sions assurer un suivi auprès des autorités.

Pour plus d’informations :

Archéologie préventive. Guide pratique à l’intention 
des municipalités du Québec 

Archéo-Québec : le ré-
seau de diffusion de l’ar-
chéologie

Le blogue de la Société 
d’histoire de Sainte-Bri-
gitte-de-Laval

Marc Gadoury, vice-président 

Société d’histoire 
de Sainte-Brigitte-de-Laval

societehistoiresbdl@gmail.com
418 575-7478

Vestige d’une carriole à quatre roues
© Alain Marcoux
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Coupe de griffes sur rendez-vous

Diane Clavet20e anniversaire de la Barak
Vente de fleurs 2024

Tel qu’annoncé le mois der-
nier, il y aura une édition 2024 
de notre fameuse vente de 
fleurs. Cette année, l’évène-
ment se déroulera le samedi 
25 mai, de 8 h à 13 h, dans le 
stationnement du Chalet des 

sports. Plusieurs variétés de fleurs, jardinières, 
vivaces et légumes seront au rendez-vous. 

Pour rester à l’affût de toutes les informations concer-
nant la vente de fleurs, nous vous invitons à aller « ai-
mer » notre évènement sur Facebook à l’aide du Code 
QR ci-bas. 

Adofest 2024

C’est avec grand plaisir que nous vous annonçons 
officiellement la deuxième édition de L’Adofest.

L’Adofest c’est quoi exactement ? C’est une journée 
à l’image des jeunes, réservée aux 10 à 17 ans. Lors 
de cette journée, il y aura un DJ, un foodtruck et plu-
sieurs autres activités et surprises amenant les jeunes 

à se rassembler, s’impliquer dans leur communauté, 
avoir du plaisir et surtout briser l’isolement. 

Lors de cet événement, nous célébrerons également 
notre 20e anniversaire. Eh oui ! Déjà 20 ans que nous 
accompagnons les jeunes de Sainte-Brigitte-de-La-
val dans leur épanouissement. Venez fêter cela avec 
nous !

L’événement se tiendra le samedi 10 août, entre 16 h 
et 22 h, sur le stationnement du Chalet des sports de 
Sainte-Brigitte-de-Laval. 

N’hésitez pas à nous suivre sur Facebook pour être au  
courant de toutes les informations concernant cette 
journée.

Invitation à AGA

Simplement un petit rappel pour vous convier à notre 
assemblée générale annuelle qui aura lieu le mardi 
11 juin 2024, à compter de 18 h 30. Jeunes, parents, 
organisations et entreprises, sont invités à cette 
séance publique d’informations de l’organisme MDJ 
La Barak de Sainte-Brigitte-de-Laval. C’est une belle 
opportunité de rencontrer notre équipe, ainsi que son 
conseil d’administration et de constater les belles ac-
tions qui ont été effectuées en 2023-2024. 

Également, la vente des produits résultant de notre 
projet « Projette-toi ! : Volet entrepreneuriat » se 
déroulera lors de cette soirée. C’est une belle occa-
sion pour vous d’encourager les jeunes ayant parti-
cipé au projet et de leur permettre d’être récompensés 
pour tous leurs efforts. Les sommes amassées lors 
des ventes seront utilisées pour permettre aux jeunes 
d’avoir une activité de groupe finale. 

Il est important de nous confirmer votre présence d’ici 
le 7 juin 2024 à l’attention de Marilou Paradis, direc-
trice, au 418 948-6769 ou par courriel à mdjlabarak@

outlook.com. Lors de votre confirmation de présence, 
indiquez-nous si vous souhaitez avoir les documents 
qui seront présentés à l’avance, soit le rapport d’acti-
vités et le rapport financier.

Nous vous y attendons en grand nombre !

Aurélie Simard, 
Coordonnatrice par intérim

Maison de jeunes La Barak
www.Facebook.com/mdj.barak

418 948-6769
mdjlabarak@outook.com

Photos : La Barak 
L’Adofest 2023

L’Adofest 2023

Assemblée générale annuelle
Mardi 11 juin 2024

18 h 30 : Accueil
19 h : Ouverture de l’assemblée
Maison des jeunes de
Sainte-Brigitte-de-Laval
7, rue de la Patinoire 
Sainte-Brigitte-de-Laval 
G0A 3K0

Ordre du jour

1. Ouverture de l’assemblée et nomination 
d’un(e) président et d’un(e) secrétaire.

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour.
3. Présentation de l’équipe de La Barak et de 

son conseil d’administration.
4. Lecture et adoption du procès-verbal de l’as-

semblée générale annuelle du 6 juin 2023.
5. Présentation et adoption du rapport d’activi-

tés annuel 2023-2024.
6. Présentation et adoption des états financiers 

en date du 31 mars 2023.
7. Nomination de la personne à la vérification 

financière.
8. Élection des administrateurs pour l’année 

2024-2025.
9. Discussion sur les orientations de l’année à 

venir.
10. Questions diverses.
11. Levée de la séance.
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Affaires municipales

Prochaines séances municipales 
16 avril  •  14 mai  •  11 juin

À 19 h, au bâtiment du Parc des Saphirs (175, 
rue Kildare), votre participation aux séances du 
conseil est primordiale, car elles représentent le 
principal lieu d’exercice de la démocratie muni-
cipale. 

Toutes les séances du conseil municipal sont web-
diffusées sur le site Web de la Ville en plus d’être 
enregistrées et archivées sur la chaîne YouTube de 
la Ville : youtube.com/c/SbdlNetVille.

Prochaine vente immobilière pour dé-
faut de paiement des taxes

Le vendredi 3 mai 2023 à 10 h, au bâtiment du 
Parc des Saphirs (175, rue Kildare).

La vente des immeubles pour défaut de paie-
ment des taxes permet à la Ville de récupérer les 
sommes dues malgré plusieurs avis acheminés au 
propriétaire. 

Apprenez-en plus : sbdl.net/vente-pour-taxes/ 

Travaux publics

Loisirs, sports, culture et 
vie communautaire

Réfection de conduites d’eau potable 
printemps-été 2024

En temps venu, la circulation sera perturbée et une 
signalisation sera mise en place en conséquence, 
mais un impact est donc à prévoir sur le temps de 
déplacement. 

• Sur l’avenue Sainte-Brigitte, entre les rues Zu-
rich et Monardes

• Sur la rue des Monardes, à partir de l’intersec-
tion de l’avenue Sainte-Brigitte jusqu’au milieu 
du stationnement du Golf Alpin

• Sur la rue de la Fabrique, entre les rues Saint-
Paul et des Alpes

Les mises à jour : sbdl.net/travaux-routiers/

Nids-de-poule printaniers | Aidez-nous à 
les localiser !

Collaborez à l’opération en les signalant via l’appli-
cation « VOILÀ! Signalement » : 
appvoila.com/fr/signalement/

Nettoyage et balayage des rues

Bien qu’il soit difficile de promettre à quelle date sera 
nettoyée votre rue, le nettoyage complet et final de 
toutes les rues suivra son cours normal de la mi-avril 
jusqu’en juin.

Camp d’été « Les Z’actifs »  

• Date du Camp : 1er juillet (ouvert durant ce 
férié) au 16 août

• Période d’inscription : Jusqu’au 28 mai via le 
portail citoyen « Voilà! » 

• Lieux des activités : Sur les divers sites muni-
cipaux du lundi au vendredi, de 9 h à 16 h, 
service de garde disponible

•  sbdl.net/camp-dete/ 

Prochains événements

• Semaine de l’action bénévole : 14 au 20 avril
Dans le cadre du Mérite Lavalois du bénévolat 

Journée de l’environnement : 
samedi 25 mai 

Chien : FAQ et conseils 
Cette « foire aux questions » a été conçue afin de 
répondre aux nombreuses questions et préoccupa-
tions des propriétaires de chiens et de l’ensemble 
des citoyens concernant la présence des chiens 
sur le territoire de la ville : sbdl.net/chien-faq-et-
conseils/.

Se procurer la licence canine obligatoire :
sbdl.net/licence-canine/
ou contactez-nous : 418 825-2515, poste 246

Collecte des matières organiques 
(bac brun)

• Secteur Sud : Limite Beauport jusqu’au #411, 
avenue Sainte-Brigitte inclusivement

• Secteur Nord : Après le #411, avenue Sainte-
Brigitte, jusqu’aux terres du Séminaire de 
Québec et secteur Lac Poulin

AUX SEMAINES d’avril à novembre :
• 3 avril (secteur sud)
• 5 avril (secteur nord)

Demande de permis

N’attendez pas la cohue ! Soumettez votre de-
mande de permis en ligne avant la haute saison :
sbdl.net/demandes-de-permis-et-tarifs/

Vidange de fosses septiques

Cette année, ce sont les propriétaires du secteur 
NORD qui verront leur fosse septique vidangée 
par Sani-Orléans. Les premières vidanges auront 
lieu au cours du mois de juin pour s’échelonner 
jusqu’en septembre. 

Les informations détaillées seront communiquées 
via Facebook, Voilà! et cette page de notre site 
Web : sbdl.net/installation-septique/.

Aménagement du territoire 

pour l’année 2023 dont l’objectif est de souligner les 
accomplissements des bénévoles œuvrant au sein 
d’organismes ou comités reconnus par la Ville de 
Sainte-Brigitte-de-Laval, les personnes retenues se-
ront honorées lors de la séance du conseil municipal 
du mardi 16 avril.
• Fête des voisins : samedi 1er juin
• Fête de la pêche : samedi 8 juin
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Interdiction de stationner dans les 
rues du 1er novembre au 15 avril

Période d’inscription programmation sports et loisirs, session printemps (12 mars au 2 avril)
Début de la période d’inscription Camp d’été « Les Z’Actifs » (19 mars au 28 mai)
Changement d’heure + changement des piles des avertisseurs de fumée

Secteur SUD

recyclage ordures compost

Secteurs des collectes 

Secteur NORD

CONTENEURS recyclage et ordures

Légende des occurrences municipales

Séance du conseil municipal

Versement taxes municipales
(mars-mai-août-octobre)

Fin de la période d’inscription Camp d’été « Les Z’Actifs » (28 mai)
Arrosage extérieur 20 h à 23 h
Dates PAIRES = Adresses PAIRES • Dates IMPAIRES = Adresses IMPAIRES

limite Beauport jusqu’au  
# 411, avenue Sainte-Brigitte inclusivement 

après le #411, avenue Sainte-Brigitte jusqu’aux terres 
du Séminaire de Québec et secteur Lac Poulin  

pour les commerces et rues privées

Période d’inscription Camp d’été « Les Z’Actifs » (19 mars au 28 mai)
Arrosage extérieur 20 h à 23 h
Dates PAIRES = Adresses PAIRES • Dates IMPAIRES = Adresses IMPAIRES

Feu à ciel ouvert (sans pare-étincelles) 
= permis de brulage obligatoire

25

 mai 2024

Pourquoi faire une demande 
de permis auprès de la muni-
cipalité avant d’entreprendre 
vos travaux ? 

Avec l’arrivée du printemps, les projets 
de construction et de rénovation se ré-
veillent, apportant avec eux une vague 
d’enthousiasme et d’anticipation. Ce-
pendant, avant de plonger dans l’exé-
cution de ces projets, plusieurs aspects 
essentiels doivent être pris en compte : 
l’approvisionnement en matériaux, la 
mobilisation de la main-d’œuvre, la 
gestion des délais et un élément sou-
vent sous-estimé mais fondamental : 
l’obtention des permis nécessaires au-
près de votre municipalité.

La démarche de demande de permis n’est 
pas simplement une formalité adminis-
trative, mais une étape clé pour assurer 
la conformité de vos travaux aux normes 
en vigueur en plus de vous protéger de 
potentiels désagréments futurs.

Loin d’être une source sup-
plémentaire de revenus pour 
la Ville

Les frais associés aux permis per-
mettent de couvrir principalement 
les coûts d’analyse et de suivi des de-
mandes. De plus, au-delà des enjeux 
locaux, certains permis répondent à 
des exigences de sécurité dictées par 
la réglementation provinciale, comme 
ceux concernant l’installation de pis-
cines. La démarche de permis inclut 
également une inspection systéma-
tique pour assurer la sécurité et la 
conformité de vos installations, et ce, 
tant au niveau des normes municipales 
que provinciales.

Des non-conformités qui dis-
suadent les acheteurs potentiels

Ignorer cette étape peut engendrer 
des complications, notamment lors de 

Avant d’entreprendre
vos travaux 

© jens-behrmann-ly3OdKaszls-unsplash

transactions immobilières où les non-
conformités peuvent dissuader les 
acheteurs potentiels et impacter ainsi 
la valeur de votre propriété. 

Avoir un permis valide, c’est donc 
s’assurer que les travaux sont exécutés 
correctement dès le début, vous évitant 
par le fait même des corrections coû-
teuses et accaparantes par la suite.

Responsable « de ma cour »

En définitive, obtenir un permis n’est 
pas seulement une obligation légale, 
c’est une obligation et une responsabi-
lité « dans la cour » de chaque citoyen 
pour contribuer à la qualité de vie et à 
la sécurité de  son voisinage et de son 
quartier, en plus de contribuer à un 
environnement harmonieux et respec-
tueux des normes établies.

Pour toute question ou incertitude 
concernant la nécessité d’un permis 
pour votre projet, n’hésitez pas à me 
contacter. 

Joignez-moi par courriel à mlavoie@
sbdl.net ou par téléphone au 418 825-
2515, poste 248. Je me ferai un plaisir 
de vous guider à travers les démarches 
et de vous aider à mieux comprendre 
les réglementations applicables à votre 
projet.

Pour mieux comprendre le rôle des 
inspections et le traitement des non-
conformités, nous vous invitons à 
prendre connaissance de notre cap-
sule municipale sur le sujet, au lien 
suivant : sbdl.net/inspections-et-non-
conformites/. 

Mathieu Lavoie 

Préposé à l’information et aux de-
mandes de permis au Service de l’amé-
nagement du territoire de la ville de 
Sainte-Brigitte-de-Laval



Nous desservons toute la région de Québec incluant la Côte-de-Beaupré

À 80 ans, Wilbrod Robert
n’a jamais été aussi jeune !

› Centre commémoratif agrandi avec un nouveau
columbarium contemporain

› Préarrangements avec forfaits à partir de 1 795 $

› Services innovants

› Une entreprise familiale, depuis maintenant 4 générations
avec l’arrivée de Dominic et Gabriel Robert

Dominic et
Gabriel Robert
arrière-petits-fils
du fondateur

418 661-9223 | wilbrodrobert.com

JD
Q2

17
90
94

Salon commémoratif avec chapelle et salle de réception 
au 1010 Boul Raymond, Sainte-Thérèse de Lisieux
Arrangements préalables avec forfaits, tout en musique…! 
Columbarium Intérieur à partir de 895$
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La ville de Sainte-Brigitte-de-Laval est sommée 
de respecter ses citoyens et citoyennes, de faire 
preuve de transparence et d’agir efficacement 
pour améliorer la qualité de vie de la commu-
nauté.

Les résident(e)s de l’Île Enchanteresse se font 
évacuer à répétition alors que le constat sur le 
terrain est clair : environ trois ou quatre terrains 
sont partiellement recouverts d’un peu d’eau et 
quelques sous-sols où l’eau entre par la nappe 
phréatique, une situation très facile à gérer par 
les résidents avec leurs propres équipements. 
Une section de quelques pieds sur une seule rue 
a été endommagée en 2020 par la glace et l’eau.

Devant cet abus de pouvoir, qui n’est pas basé 
sur des faits, les résident(e)s demandent à se pré-
valoir du droit à l’évacuation volontaire. Les au-
torités ne peuvent pas déclarer l’état d’urgence 
sans qu’une situation exceptionnelle ne soit en 
cours, sans qu’il y ait un sinistre majeur.

Une demande d’accès à l'information a été dépo-
sée et finalement des données partielles pour une 
seule évacuation ont été transmises, soit celles du 
25 décembre 2020. L’évacuation des insulaires 
a coûté 132 586,96 $, sans compter le coût des 
hébergements. Une subvention de 74 780,65 $ 
est à recevoir. La Ville a payé 57 806,31 $. À 
ces montants, il faut ajouter d’autres dépenses, 
soit 59 136,62 $ pour le temps supplémentaire  
et 25 621,25 $ pour l’utilisation de la machinerie 
municipale. 

Que ce soit les subventions ou ce que la Ville a 
payé, nous rappelons que ces montants sortent 
de nos poches. À partir de ces chiffres, si on fait 
une évaluation du total des coûts liés à toutes ces 
évacuations injustifiées seulement depuis dé-
cembre 2020, on en arrive à un montant proche 
ou dépassant le MILLION de dollars.

Les citoyens déclarent l’urgence de cesser de 
laisser croire au déluge alors que le débit en m3/s 
est le débit qui coule dans la rivière et non sur 
l’Île. Le calcul des risques réels, selon les don-
nées sur le terrain, démontre que même à un peu 
plus de 800 m3/s en eau libre les dommages sont 
absents ou minimes.

Les évacuations à répétition non justifiées par 
les données empiriques, sous prétexte de vou-
loir sauver des vies alors que les éléments fac-
tuels nous prouvent qu’il n’y a pas de danger en 
eau libre, et ce, même à des débits élevés dans 
la rivière, causent des préjudices financiers et la 
vente des maisons devient de plus en plus diffi-
cile due aux impacts des décisions prises par la 
Ville. Sans oublier les préjudices psychologiques 
et sociaux qui risquent de mener à l’irréparable.

L’article 16 de la Loi sur la sécurité civile (ch. 
S-2.3, chapitre IV, section I) oblige les municipa-
lités à établir un schéma de sécurité civile et dans 
le même chapitre, à l’article 40, on peut y lire 
que « En vue d’informer ses citoyens, toute mu-
nicipalité locale doit conserver à son bureau les 
documents (…) pour y être consultés et en per-
mettre la reproduction conformément à la loi.». 
La Ville nous a refusé l’accès à ce document en 
prétextant « qu’il s’agit de renseignements ayant 
des incidences sur la sécurité civile ». Il y a sûre-
ment place à plus de transparence.

En janvier 2023, un comité de concertation sur 
les inondations des secteurs à risque a été créé 
avec la participation de certains élus municipaux, 
l’OBV-CM et des citoyens afin d’élaborer et de 
proposer la mise en oeuvre de solutions aux en-
jeux liés aux aléas d’inondations qui affectent le 
territoire de la ville de Sainte-Brigitte-de-Laval.

L’évacuation volontaire est une solution concrète 
qui ne semble pas faire partie des options envi-
sageables par la Ville qui ferme les yeux sur les 
faits sur le terrain.

DES QUESTIONS, SANS RÉPONSES
Lors des séances du conseil, les citoyens se font 
dire que c’est du harcèlement que de reposer les 
mêmes questions alors que, s’ils avaient réponse 
à leurs questions, ils ne seraient pas obligés de 
les reposer. Ces mêmes séances devraient débu-
ter par « Voici ce que nous avons solutionné ou 
entrepris selon vos recommandations depuis la 
dernière séance du conseil ».

« Aidez-nous à vous aider ! », a répliqué la mai-
resse lors de la séance du conseil du 12 mars der-
nier. Pourtant les citoyens ne cessent de réclamer 
de vraies réponses et des actions concrètes pour 
améliorer leur sort. 

Alors que de braves citoyens et citoyennes 
posent des questions ou font des affirmations sur 
des sujets qui méritent réponses et explications, 
les conseillers brandissent leur notion de déco-
rum pour leur clouer le bec et pour justifier leur 
abus de pouvoir et leur incompétence. Séance 
après séance du conseil municipal, des citoyens 
et citoyennes manifestent leur insatisfaction, 
proposent des solutions, veulent des réponses, 
attendent et attendent des actions concrètes et 
respectueuses.

En choisissant de continuer à agir comme elle le 
fait, la ville de Sainte-Brigitte-de-Laval risque-t-
elle d’être mise sous tutelle ?

Samuel Emond-Gaudreault, Louise Gingue et 
Caroline Plante, au nom des contribuables de 
Sainte-Brigitte-de-Laval

Incompétence ?  Abus de pouvoir ?
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Plus les années passent, plus c’est pareil à 
Sainte-Brigitte-de-Laval.

Avez-vous remarqué ? Les maires et mairesses se 
succèdent, les élus municipaux également, cepen-
dant, les problèmes demeurent et parfois empirent 
avec le temps. L’expertise et l’expérience ne sont pas 
là, enfin ça ne paraît pas.

Que se passe-t’il avec la saine gestion et la sagesse 
auxquelles on aurait le droit de s’attendre ? 

Lors d’un sondage de la population, il y a déjà un 
bon bout de temps, nous avions fait part de nos prio-
rités, nous avions souligné les déficiences que nous 
vivions. Rien n’a changé et les améliorations tardent 
encore à se réaliser. 

La réfection de l’avenue Sainte-Brigitte Nord est un 
exemple flagrant qui traîne en longueur et qui n’est 
pas un luxe ni un caprice. Oh que non !

Cette année, nous écopons d’une augmentation du 
compte de taxes faramineuse, ce qui est désastreux 
pour nos budgets familiaux déjà serrés par l’inflation 
galopante de ces dernières années.

L’évaluation municipale est une chose, l’avis d’im-
position en est une autre. Le rôle d’évaluation per-
met d’établir l’assiette foncière d’une municipalité, 
sa capacité de prélever des revenus en imposant les 
propriétés. Le taux de taxation ne dépend pas du rôle 
d’évaluation, mais plutôt du budget de la Ville voté à 
l’automne par les conseillers municipaux. 

Cependant, ces dernières années, on remarque que 
ces deux items semblent reliés. Les firmes d’évalua-
tion foncières ont-elles une obligation de faire plaisir 
aux villes en pesant sur le crayon à chaque trois ans ? 
Je pose la question.

Ce doit être bien difficile de gérer une ville par les 
années qui courent, de faire balancer les chiffres et 
de plaire aux citoyens. J’en suis conscient. On a qu’à 
regarder toutes les démissions prématurées des élus 
dans les différentes villes du Québec.

Vous, maires et mairesses, qui vivez les mêmes situa-
tions que nous tous, vous ne trouvez pas difficile cet 
égorgement par le niveau de taxation ? 

Je pense que ceux qui vivent dans les secteurs sans 
service pourraient s’attendre à une facture bien moins 
salée, étant donné qu’ils supportent leurs propres 
infrastructures d’eau et d’égouts.

Quand on décide de se retirer de la grande ville de 
Québec, pour s’installer plus au Nord, c’est que l’on 
désire vivre plus simplement avec les services de 
base et une taxation moindre pour répondre à notre 
budget et à notre style de vie.

D’une élection à l’autre, depuis 17 ans que je vis ici, 
la gestion de s’améliore pas.

Pourquoi ? Posons-nous la question. Qu’est ce qui 
cloche dans le style de gestion actuel ?

Ne serait-il pas le temps de regarder les choses avec 
une certaine sagesse et tenter de voir clairement ou 
tout cela nous mènera si on continue de la sorte.

Il serait sage de se mettre dans la peau du citoyen, 
de s’arrêter et d’avoir un moment de réflexion avant 
de poser des gestes qui peuvent être coûteux pour les 
portefeuilles des citoyens.
 
Je suis convaincu que nos élus ont du bon vouloir, 
mais peut être devraient-ils avoir une vision renou-
velée afin de bien effectuer leur mandat.

Bien souvent exercer la méditation aide grandement 
à avoir un esprit éclairé avant d’entreprendre une 
tâche importante. Cela aide à voir les situations d’un 
point de vue héliocentrique plutôt que géocentrique. 
Les prochaines années risquent fort bien d’être plus 
difficiles pour tous économiquement.
 
Je fais confiance à nos élus. S’ils prennent le temps 
de demander de l’aide au ciel pour les éclairer dans 
leur mandat, ils trouveront des solutions pour que 
nous puissions vivre et non juste survivre dans notre 
ville. 

En attendant, notre seul pouvoir à nous citoyens, est 
celui de voter aux élections ainsi que celui de signer 
nos chèques pour le compte de taxes. Cela nous ap-
partient, ne l’oublions pas.

Philippe Cuillé

Lettre ouverte

Plus les années passent, 
plus c’est pareil

On recrute
Un(e) livreur(se)
occasionnel sur appel  
À propos de nous
Nous sommes une entreprise dynamique et en pleine 
expansion spécialisée dans le service traiteur de qua-
lité. Nous nous engageons à fournir des expériences 
culinaires exceptionnelles à nos clients, allant des 
événements privés aux grandes réceptions. Dans le 
cadre de notre croissance, nous recherchons un 
livreur motivé pour rejoindre notre équipe.

Poste proposé 
En tant que livreur pour Oslo, vous serez le visage 
de notre entreprise, en charge de la livraison ponc-
tuelle et sécurisée de nos produits culinaires. Vous 
jouerez un rôle clé dans le maintien de notre répu-
tation d'excellence en assurant un service clientèle 
irréprochable.

Responsabilités principales 
. Livraison des commandes aux clients dans le res-
pect des délais et des itinéraires prévus.
. Chargement et déchargement des produits alimen-
taires en veillant à leur intégrité.
. Présentation soignée des plats lors de la livraison 
pour garantir une expérience client de qualité.
. Respect des normes d’hygiène et de sécurité ali-
mentaire pendant le transport.
. Maintien du véhicule de livraison en bon état de 
propreté et de fonctionnement.

Profil recherché 
Permis de conduire valide.

Expérience préalable en livraison ou dans le secteur 
de la restauration est un plus.

Excellentes compétences organisationnelles et capa-
cité à travailler de manière autonome.

Bonne présentation et excellentes compétences en 
communication.

Capacité à respecter des délais serrés tout en mainte-
nant un haut niveau de professionnalisme.

Sens de l’initiative et capacité à résoudre les pro-
blèmes de manière efficace.

Nous offrons 
Un environnement de travail stimulant au sein d’une 
équipe passionnée.
Un temps de travail entre deux et cinq heures par jour 
(principalement en avant-midi). Un salaire de 20 $/h.
Envoyez votre CV à info@oslotraiteur.com

Au plaisir de vous rencontrer.
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Courriel: ylag@qc.aira.com
Internet: yveslefebvreag.ca
Bureau: 418 877-3777 et 418 847-6093
Télécopieur: 418 847-6093

• 30 ans d’expérience à Ste-Brigitte-de-Laval
• résidentiel et commercial
• certificat de localisation
• lotissement de terrain
• plan topographique (RCI)
• projet d’implantation, implantation
• copropriété, projet de développement
• piquetage et bornage de terrains et terres 

Les Entreprises
GASTON CLAVET inc.

Pelle   -   Bulldozer   -   Pépine   -   Camions
Souffleuse   -   Excavation   -   Terrassement
Transport de sable   -   Gravier   -   Concassé

Terre noire   -   Fosse septique   -   Déneigement
Marteau hydraulique - Minipelle (location)
Réparation de pompe de puits artésien

102, Auclair, Ste-Brigitte-de-Laval, Qc, G0A 3K0

Cour: entreprise_clavet@ccapcable.com

Gaston Clavet, propriétaire
418 825-2391
418 563-0922

 Tél: 
Cell:

La Belle et Le Belge 

Une invitation à ramener la magie des gaufres lié-
geoises chez vous !

La magie des Fêtes peut se prolonger dans vos cuisines 
grâce à "La Belle et Le Belge", le duo local qui a en-
chanté le Marché de Noël de Sainte-Brigitte-de-Laval 
avec leurs délectables gaufres liégeoises. À la suite 
du succès retentissant, où nombreux étaient ceux qui 
revenaient pour se délecter de ces douceurs belges, 
l’entreprise est prête à lancer une innovation qui pro-
met de ravir les papilles : un mélange de gaufres lié-
geoises à préparer chez soi.

Le fameux samedi de leur sold-out n’était que le 
début. Désormais, les amateurs de gaufres peuvent 
recréer l’expérience gustative unique des GAUFF 
AU SUC de "La Belle et Le Belge" dans le confort de 
leur foyer. Il suffit d’ajouter un peu de lait et d’œufs à 
la préparation pour que le plaisir commence.

Pour marquer le lancement de ce nouveau produit, 
"La Belle et Le Belge" invite la communauté à deve-
nir des goûteurs étoiles. Vingt volontaires auront la 
possibilité exclusive de tester le mélange chez eux 
et de faire part de leurs impressions afin de nous per-
mettre de peaufiner cette création culinaire.

Serez-vous l’un des heureux participants qui ont sa-
vouré ces gaufres au marché de Noël ? Un passionné 
de cuisine en quête d’authenticité et de gourman-
dise ? Si oui, c’est votre chance de contribuer à l’his-
toire gastronomique locale et de devenir un acteur de 
l'aventure "La Belle et Le Belge".

Pour participer, faites parvenir  un message à info@
labelleetlebelge.com, partagez votre enthousiasme et 
peut-être une anecdote amusante. Joignez une photo 
de vous, qui pourrait être publiée si vous êtes sélec-
tionné et préparez-vous à recevoir votre kit de test.

L’offre est réservée aux résidents québécois, prêts 
à explorer la richesse des saveurs liégeoises depuis 
leur cuisine. 

Les testeurs doivent avoir accès à un gaufrier pour 
vivre pleinement l’expérience.

Rejoignez "La Belle et Le Belge" dans cette aventure 
culinaire et laissez-vous transporter par le charme 
des gaufres liégeoises, une tradition qui promet des 
moments de joie et de partage.

info@labelleetlebelge.com

La magie dans votre cuisine Centre famille

Des nouvelles de 
votre Centre famille

Distribution d’aide alimentaire
 
Toute personne et/ou famille 
qui en a besoin peut se présen-
ter au sous-sol de l’église, aux 
dates de distribution alimen-
taire suivantes, afin de rece-
voir ce service. Prévoir une 
pièce d’identité lors de votre 
1re visite. 

N’oubliez pas vos sacs réutilisables, glacières/sacs 
réfrigérants (ice pack).

Prochaines dates de distribution 

Jeudi de 18 h 15 à 19 h 30, au sous-sol de l’église

• 18 avril
• 2 – 16 mai
• 6 – 20 juin

Ce service d’aide est fourni par des bénévoles, sans 
eux rien de tout ça ne serait possible. En plus de dis-
tribuer des aliments frais et non périssables, ils par-
ticipent à la réception de ces denrées et à leur prépa-
ration. 

Si toi aussi, tu souhaites t’impliquer dans ta commu-
nauté et faire une vraie différence, communique avec 
nous.

Courriel : centrefamillesbdl@gmail.com 
Laisser un message sur notre boite vocale 
418 825-4188

Les Jardins Collaboratifs de SBDL

Suivez la page Facebook des Jardins collaboratifs de 
SBDL pour ne rien manquer de la reprise de nos 
activités. 
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24, du domaine

Sainte-Brigitte-de-LavaL  
(QuéBec)  g0a 3K0

t 418 825-1093 
F 418 825-1092 

eBeniSteriemg2003@Live.com

Cuisine, salle de bain & mobilier. 

24, du domaine

Sainte-Brigitte-de-LavaL
QuéBec  g0a 3K0

t 418 825-1093
F 418 825-1092 

eBeniSteriemg2003@Live.com

Cuisine, salle de bain et mobilier

Opérer une entreprise, c’est la volonté de faire une différence dans la commu-
nauté. Offrir le meilleur service à notre clientèle n’est pas une finalité, mais 
un moyen pour y arriver. Derrière chaque réparation, mise au point ou simple 
entretien, il y a un cycliste. De champion international à cycliste du dimanche, 
nous sommes beaucoup à avoir appris à pédaler en bas âge. Hélas, tous les 
enfants n’ont pas la même chance. Certains doivent sacrifier des moments de 
bonheur pour divers traitements en milieu hospitalier. C’est pour cette raison 
qu’Atelier Drouin renouvellera son implication auprès d’un organisme de bien-
faisance pour l’année 2024. Quelque part à l’automne, nous donnerons 5,00 $ 
pour chaque vélo réparé à l’oeuvre des Manoirs Ronald McDonald - Québec  

MÉCANIQUE DE VÉLO
SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL

Oeuvre
Manoir 
Ronald
MacDonald
Québec 418  262-6620

Les ateliers auront lieu à la Résidence Le Trèfle d’Or 
au 25, rue Saint-Émile.

Pour vous inscrire communiquez au :
418 663-2233 
beauport@cdjfeuvert.org

Pour confirmer votre inscription aux sorties, il est 
obligatoire de payer une semaine à l’avance.

Informations pour 
les sorties et 

activités spéciales

Lundi le 15 avril 
13 h 30 à 15 h 00 au Trèfle d’Or
Jeux de mémoire
Jeu serpents et échelles

Lundi le 22 avril 
13 h 30 à 15 h 00 au Trèfle d’Or
Atelier de cuisine

Lundi le 29 avril  
13 h 30 à 15 h 00 au Trèfle d’Or
Console de jeux vidéo Wii 

Mardi le 30 avril
Sortie au cinéma
Coût : 5 $
Les heures restent à déterminer.
Adresse : 825, rue Clémenceau

Activités du mois d’avril  

Cercle de Fermières 
Sainte-Brigitte-de-Laval

Jocelyne Clavet

Nous avons le plaisir de vous annoncer que le Cercle 
de Fermières Sainte-Brigitte-de-Laval organise une 
exposition/vente, le dimanche 21 avril, de 10 h à 
16 h,  dans la salle de la résidence Le Trèfle d’Or au 
25, rue Saint-Émile, Sainte-Brigitte-de-Laval.

Nos artisanes vous accueilleront avec un grand plai-
sir et répondront à toutes vos questions concernant 
tissage, tricot, macramé, catalogne, courtepointe, 
peinture, etc… Nos fermières sont fières de notre 
patrimoine culturel collectif, elles veulent continuer 
à le préserver et le transmettre.
 
Des pièces seront en démonstration pour illustrer ce 
patrimoine culturel et l’évolution des ouvrages de 
nécessité vers des ouvrages plus modernes.

Divers produits seront mis en vente par nos artisanes. 
Ce sera pour vous l’occasion d’acheter directement 
de la personne qui les a réalisés avec patience et dex-
térité car cela nécessite des heures de travail pour les 
produire. 

Vous pourrez en apprendre sur les techniques et 
apprécier la qualité des produits offerts (linges à 
vaisselle tissés, linges de table, nappes, couvertures, 
catalognes, produits de macramé, tricots et même 
des peintures). 

La créativité et le talent ne manquent pas parmi nos 
membres. Au cours des derniers mois, plusieurs ont 
suivi les ateliers de peinture moderne offerts par le 
Club de l’Âge d’Or SBDL sous la direction du peintre 
M. Armand Gaul. Certaines œuvres exposées vous 
étonneront probablement.

Des livres produits par Les Cercles de Fermières du 
Québec seront aussi disponibles pour consultation 
sur place et vente.   
 
Les personnes désireuses de voir un métier à tisser 
en action auront l’occasion de le faire. Les artisanes 
de la résidence du Trèfle d’Or seront sur place et elles 

utilisent ce métier dans le cadre de leurs activités de 
loisirs. Tisser les maintient en bonne forme physique 
et mentale.

La cantine de la résidence sera également ouverte 
pour offrir aux visiteurs des petites douceurs et des 
desserts préparés sur place.

Notre Cercle met en valeur nos aînées et ensemble 
nos fermières constituent un formidable groupe d’ap-
partenance et d’entraide dans la bienveillance et la 
créativité. 

Si devenir membre de notre Cercle vous intéresse, il 
vous suffit de communiquer avec nous pour prendre 
rendez-vous afin de visiter notre cercle et en savoir 
plus sur nos activités et les ateliers que nous offrons 
à nos membres.

Contrairement à la croyance populaire, pour deve-
nir membre, vous n’avez pas besoin d’être retraitée, 
âgée ou grand-mère. Vous pouvez devenir membre 
à partir de 14 ans. Notre Cercle compte parmi ses 
membres des jeunes mamans qui désirent apprendre 
à coudre, tricoter et tisser. 
  
Local du Cercle : (418 825-3384) avec boîte vocale

Les membres du C.A. :
Suzie Bergeron, présidente 
Jocelyne Fortier, vice-présidente et arts textiles 
Maria Harvey, dossiers
Françoise Dawson, trésorière 
Doris Roy, secrétariat et communications
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Martin Chabot
Cell: 418 808-0588

    tél. : 418 825-1954

EntrEprEnEur général Et spécialisé

418, avenue Sainte-brigitte,  
Sainte-brigitte-de-laval QC
G0A 3K0

CHABOTCONSTRUCTION.CA

Dîner communautaire

Joignez-vous à nous pour déguster un bon repas, 
échanger avec les amis, tisser de nouveaux liens et 
ainsi maintenir votre réseau social actif. Nous vous 
attendons le mardi 30 avril, à 11 h 30, à notre local du 
Parc des Saphirs. Réservez car les places sont limitées.

Prix : 10 $ membre SBDL, 15 $ non-membre

Responsables :  Diane Fortier          418 825-0042
                          Lilianne Lacroix      418 825-1527   
 
Pickelball

Les pratiques de Pickleball se poursuivent au gymnase 
du Trivent 1 jusqu’à la fin du mois de juin, les jeudis 
de 18 h 30 à 21 h et les dimanches de 14 h à 16. h. Dès 
l’arrivée du beau temps, l’activité se fera en plein air 
les mercredis et jeudis matin au Parc des Saphirs.

Pour vous inscrire ou obtenir de l’information sup-
plémentaire, communiquez avec : 
Nelson Christensen   418 825-1999 
Pierre-Yvon Thomassin  418 825-1325

Atelier de peinture

L’atelier de peinture donné par M. Armand Gaul est 
maintenant terminé. Plusieurs élèves se sont décou-
verts des talents insoupçonnés. Un grand merci à M. 
Gaul pour sa grande générosité.

Diane Clavet

Ce qui motive les bénévoles du Club

C’est l’amélioration de la qualité de vie des per-
sonnes de 50 ans et plus qui motive les bénévoles 
du Club de l’Âge d’Or de Sainte-Brigitte-de-Laval. 
Ils vous ont proposé au cours de l’année près d’une 
vingtaine d’activités et d’événements pour sortir de 
la maison, bouger régulièrement, maintenir une vie 
sociale active et faire fonctionner vos neurones. 

Ils ont également fait valoir vos droits et vos besoins 
auprès de la Ville et des autres instances gouverne-
mentales afin que votre voix soit prise en compte.

Mais saviez-vous que le Club est toujours à l’affût 
des dernières informations concernant le bien-être et 
la santé des aînés. Prenez l’habitude de visiter notre 
page Facebook pour découvrir les articles sélection-
nés pour vous. Vous aimerez, tout comme nous, faire 
de nouvelles trouvailles et en apprendre davantage 
sur les sujets qui nous concernent. 

Michel Després

Brunch Pizza Passion 

Un délicieux brunch entre amis pour bien commen-
cer la semaine. Pourquoi pas ? Réservez votre place 
pour le brunch du 21 avril, à 11 h, au restaurant Pizza 
Passion, en téléphonant à la responsable.

Prix : 13 $ membre SBDL, 18 $ non-membre

Responsable : Lilianne Lacroix      418 825-1527 

Café rencontre 

Les trois premiers mardis de chaque mois, venez pra-
tiquer vos jeux de société et d’adresse préférés avec 
d’autres passionnés. 

Responsables : Monique Vallée            418 825-3462
                         Pierre-Yvon Thomassin 418 825-1325

La motivation de nos bénévoles
Tournoi  de Kaiser 

Venez vous amuser avec 
nous le mardi 7 mai, à 13 
h, au  du Parc des Saphirs. 
Vous pourrez mettre en pratique votre connaissance 
du jeu de Kaiser avec vos amis et d’autres passionnés 
de cartes.

Il y a des cadeaux à gagner et des collations à dégus-
ter. 

Inscription : 2 $ membre, 5 $ non-membre

Responsable : Lilianne  Lacroix       418 825-1527  

Les Grandes Marches 

Venez rejoindre les marcheurs tous les mardis, 
à 9 h 30, soit au stationnement de l’église les trois 
premiers mardis du mois, soit au local du Parc des 
Saphirs le dernier mardi du mois.  
L’activité est gratuite. 

Responsable : Sylvie  Houde      418 576-8109

VieActive 

La VieActive a lieu tous les lundis et mercredis, à 
9 h 30, au local du Parc des Saphirs. 
Activité gratuite.
 
Responsables : Michel Després      418 849-2089 
                         Sylvie Houde         418 576-8109

Conseil d’administration pour 2024

Michel Després, président                      418 849-2089
Paul-Henri Fortier, vice-président          418 825-2031
Clémence Thomassin, secrétaire            418 825-2206 
Jean-Marc Jennings, trésorier                418 825-1527
Lilianne Lacroix, adm, relationniste    418 825-1527
Diane Fortier, adm.                                    418 825-0042
Céline Marcoux, adm.                            418 825-3408

Lors du brunch de la Saint-Patrick 
au restaurant Pizza Passion

© Michel Després

Pickelball au gymnase du Trivent 1
© Michel Després
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Les Saules 
Vanier

Charlesbourg 
Place Henri-Bourassa

Sainte-Foy 
Beauport

Saint-Émile
Pont-Rouge

Suivez-nous

LA SAISON  
DES PUCES ET  
DES TIQUES  

EST ARRIVÉE!

Soyez 
      prêt!

SERVICE DE COLLECTE 
Placez votre commande  
par téléphone et nous irons  
vous porter vos achats à  
votre voiture.

LIVRAISON  
À DOMICILE

Achetez en ligne sur  
www.letourno.com  

et recevez vos achats  
à la maison.

Livraison gratuite  
avec 89 $ d’achats.

LETOURNO.COM

Pub Letourno_10,375" x 3,16"_Saison des puces et tiques.indd   1 2021-04-20   09:07

Saint-Vincent 
de Paul

Cette année, la Ville et la Saint-Vincent de Paul de 
Sainte-Brigitte-de-Laval ont uni leurs efforts pour 
venir en aide aux personnes dans le besoin afin de 
permettre aux enfants de bénéficier du camp d’été.

À ce jour, la Saint-Vincent de Paul a reçu 14 de-
mandes de financement qui concernent 21 enfants.

La date limite pour demander une subvention a été 
fixée au 12 avril 2024. D’ici cette date, le Service des 
loisirs de la Ville communiquera avec les personnes 
qui se sont inscrites via la Saint-Vincent de Paul pour 
finaliser l’inscription.

La Saint-Vincent informera, quant à elle, les per-
sonnes qui ont demandé une aide financière du mon-
tant qui leur sera accordé dans la semaine qui suit le 
12 avril 2024.

Rappelons que l’aide est destinée aux familles de 
deux adultes et deux enfants avec un revenu annuel 
inférieur à 50 000 $, ajusté en fonction du nombre 
d’enfants (10 000 $ pour chaque enfant addition-
nel). Les demandeurs doivent fournir une preuve 
du revenu familial gagné (avis de cotisation, relevés 
d’emploi, etc.). Exceptionnellement, une contribu-
tion pourrait être apportée pour les familles ayant des 
revenus annuels entre 50 000 $ et 75 000 $.

DorisTessier 
Présidente
Saint-Vincent de Paul SBDL 

Inscription au camp d’été les  Z’ACTIFS

Veuillez prendre note que tous 
les sentiers pédestres de la ville de 
Sainte-Brigitte-de-Laval seront fermés 
pour la période de dégel à partir du lundi 
15 avril 2024, et ce, pour une période indé-
terminée.  

Cette fermeture est dans le but de préserver la 
pérennité des sentiers dans le respect de tous 
et chacun dont les généreux propriétaires.

Rendez-vous sur la page Facebook d’Ac-
tion Sentiers Lavallois pour suivre l'évolu-
tion concernant la réouverture.

Fermeture des sentiers

Club de soccer SBDL

Bénévoles recherchés
Prenez note que nous avons un besoin urgent d’en-
traîneurs pour nos équipes. Nous ne pouvons com-
pléter la formation de celles-ci tant que nous n’avons 
pas le nombre d’entraîneurs requis pour chacune. 
N’hésitez pas à vous impliquer !

Nous finaliserons l’horaire et le publierons d’ici les 
prochains jours. 

Un énorme merci à tous pour votre confiance, nous 
avons bien hâte au début de saison.

Merci de votre patience et de votre compréhension !

Natasha Côté

Photo Google: Acupuncture familiale Verdun

Les lendemains 
de Mélissa Da Costa 

Amande perd son mari et la petite Manon qu’elle 
porte au cours de la même soirée. Elle subit un choc 
psychologique indescriptible et décide de s’isoler 
dans un petit patelin de l’Auvergne en France. Elle  
n’accepte même pas de laisser entrer le soleil dans sa 
nouvelle demeure.

Elle découvre un calendrier laissé par l’ex-proprié-
taire et sa curiosité l’amène à consulter toutes les 
notes qui y sont inscrites. Elle apprend que c’est ce 
moyen que la dame a trouvé pour garder le cap après 
le décès de son mari. Amande choisit, elle, d’inscrire 
deux mots sur une feuille blanche : Laisser entrer.

Deux petits mots qui la feront avancer petit à petit 
tout au long de son processus de guérison. D’abord 
s’amadouer avec la lune, puis le soleil et faire revivre 
le jardin.

Au fil des jours, des semaines et avec la venue du 
printemps, Amande reprendra contact avec le monde 
et surtout ses proches. On peut dire qu’elle renaît de 
sa période d’hibernation.

La vie est ratoureuse et réserve des petits et grands 
bonheurs à Amande.

Un roman d’une intensité exceptionnelle qui nous 
émeut au plus profond de notre être.

J’ai lu pour vous Doris Tessier
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Carrosserie Paré
2998, chemin Royal, suite 102
Beauport,  Québec , G1E 1T3

Tél   : 418 664-1456
Fax :  418 664-0310

Genevyève Paré
Propriétaire

www.carrosseriepare.ca

Mon voyage en véhicule électrique (suite)

Les véhicules électriques sont de plus en plus présents sur nos routes. Malgré tout, plusieurs restent sceptiques. À la suite de l’augmenta-
tion du prix de l’essence, mon conjoint et moi avons décidé de faire le virage électrique. Cette année, ma petite famille a tenté l’expérience 
de voyager avec notre nouvelle Bolt EV. En plein hiver, nous avons entrepris de longer l’Est de l’Amérique pour nous rendre en Floride. 
Nos principales préoccupations concernaient la disponibilité des bornes de recharge et l’autonomie du véhicule ce qui allait avoir un impact 
sur la durée de notre trajet.

Astuces d’optimisation

Après plusieurs tests effectués durant les trois pre-
miers jours du voyage, nous avons découvert quelques 
astuces nous permettant d’optimiser l’autonomie du 
véhicule. Entre autres, le fait de profiter d’une borne 
de recharge lente (moins coûteuse ou gratuite) pour 
recharger la batterie à 100 % durant la nuit apportait 
un avantage considérable puisque la charge de la bat-
terie était à son maximum à chaque matin. 

Ensuite, nous avons découvert qu’une vitesse stable 
et basse permettait d’optimiser grandement l’auto-
nomie du véhicule. En fait, lorsque nous roulions à 
une vitesse de 90 km/h, nous voyions la charge de la 
batterie diminuer bien plus lentement. Alors que la 
limite est habituellement entre 96 et 112 km/h sur ce 
trajet, il fallait un niveau de stress très bas pour y arri-
ver considérant qu’à peu près tous les autres véhicules 
nous dépassaient. Pour maintenir ce rythme aussi 
longtemps, le régulateur de vitesse (cruise control) 
nous a été très utile. 

Durée du trajet

Nous avons décidé de nous rendre à destination en 
trois jours. Avec un véhicule à essence, le parcours 
peut durer de neuf à onze heures par jour, incluant 
les arrêts. En véhicule électrique, sans optimiser 

l’utilisation des applications de recherche 
de bornes et l’autonomie du véhicule, il 
pouvait prendre jusqu’à cinq heures de 
plus par jour pour nous rendre, ce qui est 
énorme. En les optimisant au maximum, 
le parcours pouvait durer seulement une 
ou deux heures de plus qu’avec un véhi-
cule à essence. 

L’impact des bornes de recharge 

Lors de nos moments d’attente pendant 
les premières recharges, nous avons pu re-
marquer que le rythme de recharge n’était 
pas toujours le même. En fait, à partir de 
60%, la recharge ralentissait un peu. Puis, 
à partir de 80% le rythme était beaucoup 
plus lent. Durant le parcours, il était donc 
plus avantageux de reprendre la route 
avant l’atteinte de ce niveau de charge. En 
réalité, nous arrivions plus vite à destina-
tion en rechargeant moins longtemps à 
chaque arrêt mais plus souvent qu’en rechargeant plus 
longtemps à chaque arrêt mais moins souvent. 

L’impact de l’autonomie du véhicule

Au début du trajet, nous nous arrêtions à une station 
de recharge à l’atteinte du 20 % afin de se laisser 
une marge de manœuvre en cas d’imprévu. Puisque 
la batterie recharge plus rapidement lorsqu’elle est 
presque vide, nous avons alors décidé de nous arrêter 
à l’atteinte du 5 %, soit entre 10 et 15 km de marge 
de manœuvre. C’est alors que nous avons parcouru le 
trajet le plus rapide malgré le fait que nous roulions 
moins vite.

L’attente pendant la recharge

Malgré l’optimisation, le temps requis pour rechar-
ger la batterie est plus long que celui pour mettre de 
l’essence dans un véhicule. Lorsque la température 
ressemblait davantage à nos hivers québécois, nous 
sortions nos jeux de société qui se jouent bien sur la 
route comme Zéro à 100, Top 100 et « Black stories ». 

Alors que la température était plus chaude, nous en 
profitions pour marcher dans les rues avoisinantes 
ou pour découvrir les commerces aux alentours. J’ai 
même éprouvé du plaisir à faire quelques « squats » 
et étirements. Évidemment, c’est aussi lors de ces 

moments d’attente que nous consommions nos repas.

En résumé, le trajet pour aller en Floride fut difficile 
vu notre manque d’expérience avec l’utilisation d’un 
véhicule électrique. Je me disais que dans ces condi-
tions, il n’était ni agréable ni avantageux de partir en 
voyage avec ce genre de véhicule. Ensuite, le trajet 
du retour vers Sainte-Brigitte-de-Laval fut bien plus 
intéressant considérant que nous avons utilisé tous les 
outils en notre possession pour optimiser le trajet. 

D’abord, l’utilisation d’une application de recherche 
de bornes m’a paru nécessaire à l’accomplissement de 
ce voyage. Nous avons aussi appris à maximiser l’au-
tonomie du véhicule malgré l’instabilité des condi-
tions durant le trajet. Enfin, le trajet du retour a été 
beaucoup plus rapide grâce à l’augmentation de notre 
tolérance au risque.

Grâce à toutes ces astuces que nous avons décou-
vertes, je serais ravie de revivre cette expérience, 
cette fois sur une plus courte distance. La planifica-
tion, c’est bien utile. Mais, en voyage, la spontanéité 
est plus appréciée.

Sabrina Turgeon-Savoie

Photos : Sabrina Turgeon-Savoie

Repos bien mérité sur le bord de la plage 

Voiture électrique du Québec rendue à destination.
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Pourquoi donner son corps à la 
science ?

La première réponse est sans contredit pour 
continuer d’être utile même après la mort en per-
mettant à des étudiants d’apprendre sur le corps 
humain.

Un autre facteur à considérer, c’est l’aspect mo-
nétaire. Les frais funéraires sont de plus en plus 
élevés. Donner son corps à la science permet de 
les éviter ainsi que toutes les démarches reliées à 
la disposition du corps. Dans tous les cas, savoir 
comment ça se passe pique la curiosité.

Où va le corps donné à la science ?

Dans une institution universitaire ou collégiale pour 
permettre des activités d’enseignement ou de re-
cherche. Au Québec, on retrouve cinq organisations : 
l’Université Laval tout près de chez nous, les univer-
sités de Trois-Rivières, Sherbrooke, McGill et le col-
lège Rosemont.

Le corps peut être conservé pendant une période 
maximale de quatre ans. Ensuite, l’institution pren-
dra en charge la crémation ou l’enterrement du corps 
ou des cendres dans un cimetière déterminé par le 
collège ou l’université. Une cérémonie commémora-
tive est aussi organisée une fois par année sauf pour 
le Collège Rosemont. Si la famille veut organiser sa 

propre cérémonie à ce moment, elle doit assumer les 
frais et 150 $ peuvent être exigés pour récupérer les 
cendres.

Lors de la cérémonie, les professeurs et les étudiants 
expliquent aux familles l’importance des dons de 
corps pour favoriser l’apprentissage des étudiants.

Quels sont les critères d’acceptation ?

Les critères énumérés dans cet article sont ceux de 
l’Université Laval. Ils peuvent varier d’une institution 
à l’autre.

Le corps doit peser moins 
de 180 livres et mesu-
rer moins de six pieds. 
De plus, le corps ne doit 
pas avoir subi d’autop-
sie, ni être embaumé, ni 
avoir fait l’objet d’un don 
d’organes à l’exception du 
don de la cornée qui est 
possible.

Le corps ne doit pas avoir 
été incendié ou avoir 
souffert d’une maladie 
contagieuse comme une 
hépatite ou une infec-
tion Clostridium difficile 
(C. difficile). De plus, le 
corps ne doit pas avoir 
de sonde, de drain ou de 
colostomie.

La dépouille doit être 
récupérée dans les 
48 heures suivant le dé-
cès. Elle doit toutefois 
avoir été réfrigérée dans 
les six heures qui ont sui-
vi le décès.

Au Québec, l’âge de 
14 ans est requis pour 
signer le formulaire de 
façon autonome. Pour 
une personne plus jeune, 
la signature des parents 
est requise.

Le formulaire à signer

Pour donner son corps à la science, il faut évi-
demment signer un formulaire. On peut le 
trouver en inscrivant sur Google : formulaire 
pour donner son corps à la science. Voici aussi 
le lien : https://www.quebec.ca/sante/don-de-
sang-de-tissus-et-dorganes/don-de-corps-a-la-
science/demarche.

Une fois le formulaire signé, il faut demander 
à deux témoins d’apposer aussi leur signature. 
Lorsque toutes les signatures sont effectuées, il 
est nécessaire de conserver le document près du 
permis de conduire ou de la carte d’assurance-

maladie. 
 

Au décès, le personnel médical communiquera avec 
l’établissement choisi par vous. Si vous mourez à la 
maison, c’est la famille qui devra le faire. Si vous 
n’avez pas fait de choix, c’est l’établissement le plus 
proche qui sera contacté.

Si l’établissement accepte la dépouille, il prendra en 
charge le corps dans les 24 à 48  heures. Ne pas ou-
blier que l’Université Laval demande que le corps ait 
été réfrigéré six heures après le décès sinon, la famille 
devra s’occuper de l’incinération ou de l’enterrement. 
La signature du don du corps à la science ne garantit 
pas la prise en charge par une institution.

La famille

Il n’est pas nécessaire d’avoir l’autorisation de la fa-
mille pour donner son corps à la science toutefois,  
c’est important d’en parler premièrement parce que 
dans bien des cas, ce sont les proches qui vont infor-
mer de l’intention de donner votre corps à la science.
La façon de vivre le décès est aussi très différente 
pour les proches et ils doivent y être préparés.

L’impact financier 

Les frais funéraires sont de plus en plus élevés. On 
parle maintenant d’environ 7 000 $. La Régie des 
rentes donne 2 500 $. Pour certains héritiers, cette 
somme constitue un casse-tête si la personne n’a pas 
accumulé les fonds nécessaires. 

Dans le montant de 7 000 $*, on retrouve le transport 
du corps, les frais de crémation qui s’élèvent à environ 
350 $, le coût d’une urne (la plus basique 300 $), une 
niche au columbarium pour un minimum de 500 $ à 
800 $, les fleurs, le traiteur, la salle, la cérémonie, etc. 
Le coût est beaucoup moins élevé si vous enlevez les 
fleurs, le traiteur, la salle, la cérémonie et la niche au 
colombarium. 
 
Recherche :  
Google - Gouvernement du Québec – don de corps 
à la science 
et 
Google Université Laval - Faculté de médecine - 
Donner son corps à la faculté 

Doris Tessier

Donner son corps à la science

Photo Google : cd Advitam
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Terrassement  /  Transport de vrac  /  Drain de fondation
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Gilles Noëlenr.
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MAURICE FORTIER & 
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354 ave Ste-Brigitte
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physiothérapie 
ergothérapie 
kinésiologie 
massothérapie
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CHARLESBOURG
8379, boul. Henri-Bourassa, suite 104
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SAINTE-BRIGITTE-DE-LAVAL
20, du Domaine, bureau # 102
Ste-Brigitte-de-Laval Qc  G0A 3K0
418.825.5097

proactionphysio.com

L’hiver est presque enfin derrière nous et le soleil 
chaud de l’été frappe à nos portes. Dans le monde 
de l’automobile cela signifie, bien entendu, change-
ment de pneus, mais également une opportunité pour 
vérifier quelques trucs et effectuer une bonne mainte-
nance de votre véhicule. 

La majorité des gens aiment bien faire un ménage du 
printemps à l’extérieur de leur maison. La fin de la 
saison hivernale est une belle opportunité de faire la 
même chose avec votre véhicule.

Les hivers sont difficiles sur la mécanique. C’est 
donc une bonne idée de prendre bien soin de votre  
véhicule après cette épreuve. Voici donc quelques 
conseils afin de faire une vérification de base sur cer-
tains éléments qui pourraient vous sauver des frais 
dans le futur. 

Essuie-glaces

Une petite inspection de vos essuie-glaces, permettra de 
voir si le caoutchouc de ceux-ci est craqué ou endom-
magé. Ces derniers pourront donc être remplacés par 
des nouveaux, prêts à affronter les intempéries estivales. 

L’inspection de l’état de vos courroies

Chronique automobile

Prendre soin de sa voiture au printemps

Peinture et corrosion

Une bonne inspection de l’extérieur du véhicule et de 
son état général est une façon très simple de découvrir si 
votre véhicule à subi de la corrosion ou du dommage à 
la peinture. Le calcium/sel est omniprésent sur les routes 
du Québec durant la saison hivernale, bien qu’ils soient 
efficaces, ces produits peuvent être très dommageables.

Batterie 

Avec des températures sous zéro et de grandes 
variations de température la batterie de votre véhi-
cule peut subir une perte d’efficacité allant parfois 
jusqu’à 50 %  de moins en puissance. 

C’est donc une bonne idée de la vérifier ou de la faire 

Changement d’huile 

Si possible, un bon changement d’huile et filtreur 
peut s’avérer une très bonne idée. Profitez-en pour 
faire une vérification de tous vos fluides.

Dave Daneault

Nettoyage 

Un bon nettoyage permettra de retirer tout reste de 
calcium et autres saletés laissés par l’hiver. Donc, 
un nettoyage en profondeur est suggéré en mettant 
beaucoup d’attention sur le dessous du véhicule. 
Ceci peut s’avérer très efficace. 

Nos hivers réunissent beaucoup de facteurs qui 
risquent d’endommager vos voitures ou de créer de 
l’usure prématurée. Une inspection générale, entre 
chaque saison, est une manière de prévenir ou de 
contrer certains de ces effets. 

Bien entendu, il ne s’agit 
que de conseils, mais une 
visite au garage pour une 
inspection est toujours une 
bonne idée. 

vérifier. Vous pouvez également en profiter pour net-
toyer vos pôles de batterie afin d’enlever la corrosion 
qui peut s’être créée durant la saison froide.

Les variations de température peuvent créer une 
usure prématurée de vos courroies. Une inspection 
rapide permettra de déceler les dommages.



Florence
Crépon

massothérapeute

418-955-5199
20, rue des Mitrelles

Sainte-Brigitte-de-Laval

Membre RMPQ

Vente - Installation - Réparation -Entretien 
commercial et industriel

Yves Chevarie  581 982-9762
refrigerationchevarie@gmail.com

https://www.refrigeration-chevarie.ca
47 rue Kildare, Sainte-Brigitte-de-Laval, Québec
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Si Denali m’était conté...
- Tu veux que je te dise... Cook, il a pas grimpé la Montagne, c’est un vantard. Il a pas grimpé la montagne comme il dit. Y a pas un        
   homme  capable de le faire ?
- Hey Bill, pour deux cents ch’te la grimpe  ta  Montagne !
- Ch’ t’en donne 500 $ si tu réussis et si tu me prouves que Cook bluffe !

Ainsi est partie l’expédition incroyable constituée 
de sept prospecteurs, qui ne connaissaient rien à 
l’alpinisme, mais étaient des Sourdough comme on 
appelait à cette époque ces aventuriers venus cher-
cher fortune dans les champs aurifères de l’Alaska et 
du Yukon. Des gars qui étaient passés au travers des 
affres de l’hiver du Grand Nord, avaient navigué sur 
le fleuve Yukon dans des coques de noix ou remonté 
la Chilcoot par l’escalier de glace. Des durs à cuire à 
qui le mont McKinley ne faisait pas peur. 
 
En plein cœur de l’hiver, mi-décembre 1909, sept 
hommes quittèrent Fairbanks avec  une mule, un traî-
neau à chiens et cinq chevaux. Arrivés au premier 
camp de base, fin février, un désaccord opposa les 
membres et trois d’entre eux abandonnèrent l’expédi-
tion. Un mois supplémentaire fut nécessaire à McGo-
nagall, Anderson, LLyod et Taylor pour atteindre et 
organiser le dernier camp de base avant la montée 
au sommet. Le 8 avril, nos Sourdough se mettent en 
marche.
 
Difficile d’imaginer ces néophytes de l’alpinisme uti-
lisant des crampons, haches et pioches de chercheurs 
d’or et traînant un poteau de plus de 4 m de long, s’en-
gager sur une voie abrupte, une arête de glace à plus 
de 4 000 mètres d’altitude par – 30°C pour rejoindre 
le sommet du célèbre Mont Mc Kinley.
 
Deux d’entre eux y parvinrent et plantèrent le fameux 
poteau où sera hissé le drapeau. Le manque d’expé-
rience, de cordage, un matériel archaïque, sans oxy-
gène, des beignes et du chocolat font de leur ascen-
sion un exploit extraordinaire. Ils mirent 18 heures 
pour atteindre le sommet à plus de 5 900 mètres. Un 
record inégalé à ce jour et suscitant toujours l’admi-
ration des alpinistes de notre époque. Bien entendu, 
ils ne touchèrent pas la prime car personne ne pou-
vait constater la réussite. Le poteau trônait sur le pic 
Nord caché par le pic Sud qui est, en fait, le som-

met dominant du mont Mc Kinley. Il faudra attendre 
l’expédition de Hudson Stuck en juin 1913, pour voir 
le premier homme atteindre le sommet du Denali. 
Un amérindien répondant au nom de Walter Harper. 
C’est lors de cette expédition que le fameux poteau 
fut aperçu sur le pic Nord rendant crédible l’ascension 
des Sourdough et discréditant définitivement l’alpi-
niste Dr Cook.

Le mont Denali, imposant par sa masse, visible par 
temps clair à plusieurs centaines de kilomètres à la 
ronde est le plus haut sommet de l’Amérique du Nord,  
mais il est considéré également par les américains 
comme le Toit du Monde malgré une différence de 
2 700 mètres avec l’Everest. La base de l’Everest se 
situe sur le plateau tibétain à environ 5 200 mètres 
d’altitude alors que celle du Denali se situe à envi-
ron 700 mètres d’altitude d’où une élévation de + de 
5 400 mètres contre une élévation de 3 600 mètres 
pour Chomolungma.

Depuis 1896, le mont Denali est appelé Mont Mc Kin-
ley en l’honneur du sénateur de l’Ohio, futur président 
des États-Unis. En 1917, le parc national Denali est 
créé et englobe une partie du Mont Mc Kinley. Dès 
1980, le Mont fait partie intégrante du parc national 

d’une superficie de plus de 24 500 km2. Ce parc re-
gorge d’une faune abondante. On y trouve notamment 
nombre d’ours grizzly, ours noirs, caribous, chèvres 
de montagne, mouflons de Dall, des loups, des ori-
gnaux, mais également une faune aviaire très riche en 
aigles, balbuzards, huards, cygnes, grues, lagopèdes 
etc. 

De nombreux sentiers de randonnées permettent 
d’approcher et d’apprécier une nature unique et des 
points de vue à couper le souffle.  À lui seul, le parc 
Denali est représentatif de la beauté sauvage et ex-
traordinaire de toute l’Alaska (« La Grande Terre » 
en amérindien). Un voyage en Alaska est un voyage 
inoubliable. On est submergé par des paysages gran-
dioses, de larges vallées en auge, des rivières tumul-
tueuses, des langues glaciaires qui côtoient le bord 
des routes avant de se briser en icebergs, dans un fra-

cas assourdissant. On ne se lasse pas de  contempler 
ces cathédrales de glace s’éloignant en silence dans 
la mer parmi loutres, phoques et baleines. Faire halte 
dans les vieilles « roadhouse » derniers témoins de la 
ruée vers l’or et du passage des Sourdoughs est sujet 
à attraper, assurément, cette fièvre à l’origine du peu-
plement de l’Alaska, mais aussi du Yukon, par des 
aventuriers venus des quatre coins du monde pour 
une pépite d’or.

L’Alaska offre des paysages somptueux, à couper le 
souffle, ayant pour toile de fond cet imposant som-
met qui a retrouvé au mois de septembre 2015, son 
nom d’origine amérindienne : le Mont Denali en 
l’honneur des Athapascans qui peuplent ses flans 
depuis toujours et pour répondre à leur revendication 
émise depuis 1975. Denali signifie : « Celui qui est 
haut ».

Source : Denali National Park, University of Alaska 
Fairbanks, National Park Service

Charlie McGonagall and Tom Lloyd 1910 Alaska State Library

Crampons sourdough 1910 - Denali Museum

Eliane Vételé

Le mont Denali Photo - Photo Wikipédia
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Quels sont nos droits comme consom-
mateur si notre vol est annulé et retar-
dé ? Quels sont les recours possibles ? 
Quelles sont les obligations du trans-
porteur aérien ? 

L’annulation d’un vol peut avoir des 
conséquences importantes que ce 
soit pour le choix des vacances et/
ou pour les autres réservations effec-
tuées comme, par exemple, l’hé-
bergement, la location d’auto, etc.  
 
Quelle est la raison de l’annu-
lation ?

Les obligations du transporteur aérien sont liées au 
motif de l’annulation du vol et elles sont décrites 
dans le Règlement sur la protection des passagers 
aériens. Vous pouvez trouver cette information sur 
le site de l’Office des transports du Canada (OTC) 
https://otc-cta.gv.ca/fra/contact.

Si le vol est annulé ou retardé pour des raisons de 
sécurité des passagers, il n’est pas possible de pour-
suivre la compagnie. Si le retard ou l’annulation est 
dû à une décision commerciale ou une mauvaise ges-
tion, il est possible d’obtenir une compensation. 

Dans un premier temps, il faut faire une demande à 
la compagnie aérienne. Évidemment, souvent, dans 
un premier temps, la compagnie aérienne refuse  de 
rembourser, mais un recours est possible en s’adres-
sant à l’Office des transports du Canada (OTC). Le 
délai pour obtenir gain de cause peut-être très long, 
voire près d’une année. Lors d’une attente de plus 
de 12 heures à Toronto, j’ai reçu 1 000 $ en com-
pensation environ un an après que j’aie adressé une 
demande à l’OTC.

Quelles sont les obligations du transpor-
teur ? 

• Informer des raisons du retard ou de l’an-
nulation, de l’aide qu’il doit donner, des 
indemnités  à verser, des re-
cours à exercer incluant l’OTC. 

• Fournir de l’assistance si vous 
êtes informé de l’annulation ou 
du retard moins de 12 heures 
avant le départ et si vous avez 
attendu plus de deux heures. On 
entend par assistance :  nourriture 
ou boissons en quantité raison-

Vol annulé ou retardé

nable, moyens de communication (Wifi), lieu 
d’hébergement si vous devez passer la nuit.   

• Réacheminer et rembourser en trouvant 
une nouvelle réservation sur un autre vol si le 
vol initial est retardé de plus trois heures ou 
s’il est annulé. Les exigences de réachemi-
nement varient selon la taille du transporteur 
aérien. Dans cet article, nous parlerons des 
arrangements exigés pour les grandes compa-
gnies aériennes (ex : West Jet et Air Canada).  

Exigences de réacheminement

Un siège doit être réservé sur leur prochain vol dispo-
nible ou sur un vol exploité par un partenaire aérien 
et ce, dans les neuf heures suivant l’heure de départ 
initial. Si cette option n’est pas possible, votre trans-
porteur doit se tourner vers toutes les compagnies 
aériennes pour vous trouver un vol disponible dans 
les 48 heures. Si le vol disponible part d’un autre 
aéroport que celui où vous vous trouvez, vous devez 
être déplacé à leurs frais.  

Situations indépendantes de la compa-
gnie : 

Si transporteur n’est pas responsable de l’annula-
tion du vol (exemple conditions météorologiques), 

il doit quand même vous trouver des 
places sur un autre vol, et ce, dans les 
48 heures.

Votre agence de voyages

Si vous avez acheté votre billet par l’in-
termédiaire d’une agence de voyages,  
n’hésitez pas à communiquer avec 
votre agent. Il peut vous aider à trouver 
un autre transporteur.  

Demander une indemnisation 

C’est possible de demander une in-
demnisation si le retard ou l’annulation 

est attribuable à la compagnie aérienne, si vous avez 
été informé du retard ou de l’annulation moins de 
14 jours avant le départ prévu, si vous êtes arrivé à 
destination avec plus de trois heures de retard. 

Le montant pour les indemnités pour les grandes 
compagnies aériennes est de : 
• 400 $ pour un retard entre trois et six heures 
• 700 $ pour un retard entre six et neuf heures
• 1 000 $ pour un retard de neuf heures ou plus. 
Pour les petites compagnies, c’est : 125 $, 250 $ ou 
500 $. 

Votre vol est annulé ou déplacé plus de 
14 jours à l’avance

Le transporteur a l’obligation de vous trouver un 
nouvel itinéraire. Vous pouvez évidemment être rem-
boursé pour le prix des billets d’avion si le nouvel 
itinéraire ou l’horaire proposé ne vous convient pas. 

La compagnie aérienne n’a pas l’obligation toutefois 
de rembourser pour les autres dépenses comme les 
frais d’hébergement ou de location d’auto. 

Si vous avez fait affaire avec une agence de voyages, 
il est possible de faire une demande de réclamation 
au Fonds d’indemnisation des clients des agents de 
voyages. 

Si vous avez une assurance annulation 
de voyage, vous pouvez tenter d’obte-
nir un remboursement mais c’est sans 
garantie.

Pour plus d’informations, visitez le 
site de l’Office des transports du Ca-
nada OTC. 

Photo Google: Europe1

Doris Tessier
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Bien soigner les plantes de Pâques Jocelyne Clavet

Traditionnellement, Pâques se fête avec des fleurs, 
signes du printemps et de la renaissance. Ainsi, vous 
trouvez des potées fleuries en vente partout.

Si vous avez rapporté une plante fleurie chez vous 
cette année, voici comment l’entretenir :

Lis de Pâques (Lilium longiflorum)

Il préfère la fraîcheur, surtout la nuit. Placez-le dans 
un endroit bien éclairé le jour, mais dans un endroit  
frais le soir. Arrosez bien quand le terreau s’assèche. 
Après la floraison, on peut tenter de le transplanter 
en pleine terre, mais il n’y a pas de garantie qu’il y 
réussira dans les hautes latitudes, car sa rusticité est 
faible (zone 7). Attention: les lis sont toxiques aux 
chats !

Les lis asiatiques sont populaires. Les lis aux fleurs 
jaunes, orange, roses, etc. qui sont vendus à Pâques 
sont rustiques (zone 3 ou 4). Leur culture est iden-
tique à celle du lis de Pâques tant qu’ils demeurent 
dans la maison, mais on peut par la suite les trans-
planter en pleine terre dans un emplacement enso-
leillé et s’attendre à ce qu’ils y réussissent bien. La 
plupart sont rustiques dans les zones 3 à 9. 

Hydrangée à grandes feuilles (Hydrangea 
macrophylla)

Avec ses grosses «boules» de fleurs bleues, roses, 
violettes, rouges, pourpres ou blanches, l’hydrangée 
à grandes feuilles, appelée aussi quatre-saisons ou 
hortensia, est très populaire à Pâques. La clé de son 
succès consiste à surveiller étroitement son arrosage, 
car elle s’assèche à une vitesse phénoménale : il peut 
être nécessaire de l’arroser tous les deux ou trois 
jours. Un éclairage moyen suffira ainsi que des tem-
pératures d’intérieur normales, bien qu’elle apprécie 
les nuits fraîches. 

On peut la transplanter au jardin à la fin de mai, dans 
un emplacement protégé mi-ombragé ou ombragé, 
mais il n’y a pas de garantie de succès, du moins au 
Québec, car elle est de zone 6. Beaucoup des grands 

hortensias de Bretagne ont commencé leur vie 
comme une simple potée de Pâques!

Chrysanthème (Chrysanthemum x mori-
folium

Les chrysanthèmes viennent dans une vaste gamme 
de tailles, de formes et de couleurs. Si, en Europe, le 
chrysanthème est la fleur de la mort et n’est pas du 
tout associé avec Pâques, au Canada il n’a pas cette 
connotation et il est offert en toute saison. 

Durant son séjour dans la maison, offrez-lui des tem-
pératures normales et un éclairage modéré, arrosant 
au besoin pour qu’il ne s’assèche pas. Après, rasez le 
plant à 5 cm du sol. Quand il n’y a plus de risque de 
gel, transplantez-le au jardin dans un endroit enso-
leillé. Normalement, il refleurira à l’automne, mais 
il n’y a pas de garantie qu’il passera l’hiver, car la 
rusticité des chrysanthèmes est très variable: de 4 à 9, 
selon le cultivar et les variétés offertes à Pâques sont 
rarement parmi les plus rustiques.

Bulbes du printemps

Il y a un vaste choix de bulbes à fleurs offerts à 
Pâques: tulipes, narcisses, crocus, jacinthes, musca-
ris, etc. La fraîcheur est de rigueur, avec des nuits 
les plus froides possible: 10°C ou moins. Offrez un 
bon éclairage et arrosez dès que le terreau s’assèche. 
Coupez les fleurs après la floraison. Quand le feuil-
lage commence à jaunir, transplantez la potée en 
plate-bande. Tous ces bulbes sont rustiques (géné-
ralement de zone 3) et devraient refleurir au jardin, 
mais peuvent prendre quelques années avant de récu-
pérer suffisamment du traumatisme de leur séjour 
dans la maison pour fleurir de nouveau.

Gerbera (Gerbera jamesonii)

Cette plante aux feuilles larges feuilles dentées et 
aux grandes fleurs en forme de marguerite dans une 
vaste gamme de couleurs est devenue une plante 
de Pâques populaire. Pour une floraison maximale, 
donnez-lui beaucoup de lumière sans le placer au 

soleil brûlant et des températures modérées : moins 
de 21°C si possible. Aussi, arrosez sans mouiller le 
feuillage, maintenant le terreau toujours au moins un 
peu humide. Surveillez les araignées rouges (tétra-
nyques), très friandes de cette plante quand l’air est 
sec. Supprimez les fleurs fanées.

Le marchand voit le gerbera comme une plante éphé-
mère, à jeter après la floraison. Mais il est possible 
de le récupérer pour la plate-bande estivale. Plantez-
le au soleil, mais de préférence dans un endroit où 
la plante est protégée de la chaleur de l’après-midi. 
Continuez de supprimer les fleurs fanées pour main-
tenir la floraison. Le gerbera peut servir de plante 
pérenne, mais seulement dans les régions aux hivers 
doux (zones de rusticité 9 à 10, parfois zone 8). 

Azalée (Rhododendron simsii)

L’azalée d’intérieur est la seule véritable plante de 
maison du groupe. Donnez-lui un éclairage modéré 
et surveillez étroitement ses arrosages: en fleurs, elle 
perd beaucoup d’eau par évaporation. Pourtant, elle 
ne tolère pas l’assèchement et il faut donc arroser dès 
que le terreau est le moindrement sec. Elle aime la 
fraîcheur, ainsi est-il utile de la placer à l’extérieur 
l’été, dans un endroit frais et ombragé. Ne la rentrez 
que lorsque le gel menace, car les nuits froides d’au-
tomne stimulent la floraison. 

Primevère (Primula spp.) 

Cette primevère est de zone 4, donc suffisamment 
rustique pour la culture au jardin presque partout. 

Plusieurs primevères sont vendues à Pâques. Elles 
aiment toutes la fraîcheur et demandent un arrosage 
suivi pour ne pas s’assécher, mais diffèrent dans leur 
rusticité. On peut en repiquer certaines au jardin à la 
mi-ombre dans un sol humide pour les voir s’y éta-
blir, alors que d’autres, comme la primevère à petites 
fleurs (P. malacoides) et la primevère obconique 
(P. obconica), dépérissent après la floraison.

Source : Internet
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Les membres du conseil d’adminis-
tration du journal Le Lavalois ont 
jugé nécessaire d’établir des balises 
en ce qui a trait aux lettres ouvertes 
ou si vous préférez aux lettres d’opi-
nion qui lui seront soumises.

Soulignons que le choix éditorial 
appartient aux membres du conseil 
d’administration du journal. Nous 
considérons que nous n’avons pas 
l’obligation de publier intégrale-
ment toutes les opinions qui nous 
seront transmises. 

Les textes trop longs (plus de
750 mots) et répétitifs pourraient 
être amputés sans toutefois en mo-
difier le contenu. Dans de tels cas, 
les textes ne seront pas retournés à 
l’auteur pour obtenir son assenti-
ment. 

Nous nous réservons aussi le droit 
de refuser la publication de tout 
texte ou d’extraits d’un texte à 
caractère raciste ou discrimina-
toire. L’auteur d’une lettre ouverte 
devra s’identifier et il sera en tout 
temps responsable du contenu de 
ladite lettre. Cela étant dit, nous 
vous rappelons que les pages de 
notre journal vous sont ouvertes.

Lettres ouvertes

Les membres du conseil 
d’administration du Journal 

Le Lavalois

AVIS PUBLIC 
SOMMAIRE DU RAPPORT DE DÉPENSES ÉLECTORALES D’UN PARTI 

POLITIQUE AUTORISÉ ET DES RAPPORTS D’UN CANDIDAT INDÉPENDANT 
AUTORISÉ 

 
Élection partielle du 24 septembre 2023 

 
 
 Rapport de dépenses électorales 

Nom du candidat  
et de l’agent officiel 

Total des dépenses 
électorales faites 

ou autorisées 

Date de réception 

District no 3         (2 178,00 $)*   
1.  Alex Alain, candidat indépendant 
     (Alex Alain, agent officiel) 

0,00 $ 2023-11-10 

2.  Benjamin Dagar- Magnan, candidat indépendant 
(Benjamin Dagar- Magnan, agent officiel) 

175,33 $ 2023-12-22 

3. Armand Gaul, candidat indépendant 
     (Armand Gaul, agent officiel) 

0,00 $ 2024-03-05 

* Montant maximum de dépenses électorales permis par la Loi 
 
 
 
 
 
 
Toute personne peut examiner les rapports et les documents qui les accompagnent, et en prendre 
copie, pendant les heures normales d’ouverture de bureau, à l’endroit suivant : 
 
 
 
 
Ville de Sainte-Brigitte-de-Laval    2024-03-21 

Municipalité  Trésorier  Date 
 
 
Remarque : 
 
 Les candidats indépendants non autorisés n’ont aucun rapport à produire.  

 
 
c. c. Direction du financement politique (Élections Québec) 



* Certaines conditions 
 s’appliquent. Tous les  
 détails au ccapcable.com. 

Premier 
mois 

GRATUIT* 

418.849.7125    
ccapcable.com

Parent+ Application de gestion du Wifi 

tout leur temps
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